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CABINET DU PRÉFET

SERVICE  DES SÉCURITÉS 

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté BSI-2022- 318-01 du 14/11/2022 

autorisant l’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale de
la commune de Illzach

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.241-2 et R.241-8 à R.241-15 ;

Vu  la  loi  n°78-17 du  6  janvier  1978 modifiée relative  à  l’informatique,  aux  fichiers  et  aux
libertés ;

Vu  le  décret  du  29  juillet  2020,  publié  au  JO du  30  juillet  2020,  portant  nomination  de
Monsieur Louis LAUGIER, préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020 ;

Vu le décret du 14 juin 2022, publié au JO du 15 juin 2022 portant nomination de Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin, installé
dans ses fonctions le 4 juillet 2022 ;

Vu  l’arrêté  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Mohamed
ABALHASSANE, sous préfet, directeur de cabinet du préfet ;

Vu la demande en date du 31 mai 2022 adressée par le maire de la commune de Illzach, en
vue d’obtenir l’autorisation de procéder à l’enregistrement audiovisuel des interventions des
agents de police municipale de sa commune ;

VU la convention de coordination des interventions de police municipale et des forces de
sécurité de l’État du 29 juillet 2022. 
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CONSIDÉRANT que  la  demande  transmise  par  le  maire  de  la  commune  de  Illzach  est
complète et conforme aux exigences des articles R.241-8 à R.241-15 du Code de la sécurité
intérieure ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

ARRÊTE

Article  1  er     :  L’autorisation  d’enregistrement  audiovisuel  des  interventions  des  agents  de
police municipale de la  commune d’Illzach au moyen de deux caméras  individuelles  est
délivrée pour une durée de 3 ans.

Le support informatique sécurisé sur lequel sont transférées les données enregistrées par les
caméras individuelles est installé dans les locaux de la police municipale, 3 avenue des Rives
de l’Ill 68311 Illzach

Article    2     :   Le public  est  informé de l’équipement des  agents  de police municipale de la
commune de Illzach en caméra individuelle et des modalités d’accès aux images.

Article   3   : Les enregistrements sont conservés pendant une durée de 1 mois. A l’issue de ce
délai, ils sont détruits.

Article   4   : Dès notification du présent arrêté, le maire de la commune de Illzach adresse à la
Commission nationale de l’informatique et de libertés, un engagement de conformité aux
dispositions des articles R.241-8 à R.241-15 du Code de la sécurité intérieure et les éléments
nécessités par les circonstances locales de mise en œuvre du traitement, complémentaires à
l’analyse d’impact relative à la protection des données à caractère personnel adressées à la
Commission nationale de l’informatique et des libertés par le ministère de l’Intérieur.
L’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale autorisé par
le  présent  arrêté  ne  peut  être  mis  en  œuvre  qu’après  réception  de  la  déclaration  de
conformité de la commission nationale de l’informatique et des libertés.

Article  5     :  La  présente autorisation est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours devant  le tribunal administratif de Strasbourg
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  6 :  Toute modification portant  sur  le  nombre de caméras  individuelles  ou sur  la
commune d’installation du support informatique sécurisé doit faire l’objet d’une nouvelle
demande d’autorisation auprès des services préfectoraux.
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Article   7   : Le directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le maire de Illzach sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Á Colmar, le 14/11/2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

signé

Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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COMMUNICATION

BREVET NATIONAL DE SÉCURITÉ ET DE SAUVETAGE AQUATIQUE (BNSSA)
 

ORGANISÉ PAR L’ASSOCIATION COLMARIENNE DE SAUVETAGE ET DE SECOURISME
(ACSS) 

A la suite de l’examen organisé le 14 novembre 2022 à Colmar par l’association colmarienne
de  sauvetage  et  de  secourisme  (ACSS),  le  brevet  national  de  sécurité  et  de  sauvetage
aquatique est délivré aux personnes dont les noms suivent, par ordre alphabétique :

- M. Yanis ALLAG - M. Matthieu RUOLT

- Mme Lou Anne BICART - Mme Lucie STUMPF

- Mme Laurence BUTTIGHOFFER - M. Matthieu STUMPF

- M. Kilian CANSELL - Mme Eléna WUHRLIN

Préfecture du Haut-Rhin
7 rue Bruat – BP 10489 – 68020 Colmar cedex
Tél. : 03 89 29 20 00
www.haut-rhin.gouv.fr



DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITÉS 
LOCALES

BUREAU DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITÉS 
LOCALES

Arrêté du 17 novembre 2022
portant adhésion de la commune de Gunsbach au syndicat intercommunal des sapeurs-
pompiers de Wihr-au-Val / Soultzbach-les-Bains et modification des statuts du syndicat

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 5211-18 et
L. 5211-20 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014030-0002 du 30 janvier 2014 portant création du syndicat
intercommunal des sapeurs-pompiers de Wihr-au-Val / Soultzbach-les-Bains ;

VU la délibération du 3 décembre 2021 par laquelle la commune de Gunsbach a sollicité
son adhésion au syndicat  intercommunal  des  sapeurs-pompiers  de  Wihr-au-Val  /
Soultzbach-les-Bains ;

VU les délibérations par lesquelles le comité syndical du syndicat intercommunal des
sapeurs-pompiers de Wihr-au-Val / Soultzbach-les-Bains (6 avril 2022 et 8 août 2022)
et les conseils municipaux des communes de Soultzbach-les-Bains (17 janvier 2022 et
26 septembre 2022)  et  de Wihr-au-Val  (31  mars  2022 et  8  septembre  2022)  ont
approuvé l’adhésion de la commune de Gunsbach au syndicat intercommunal des
sapeurs-pompiers de Wihr-au-Val / Soultzbach-les-Bains ainsi que la modification de
ses statuts ;

CONSIDÉRANT  que l’adhésion de la commune de Gunsbach au syndicat intercommunal
des sapeurs-pompiers  de Wihr-au-Val  /  Soultzbach-les-Bains et  la  modification des
statuts du syndicat ont été approuvées dans les conditions de majorité requises par
les articles R. 5211-18 et L. 5211-20 du code général des collectivités territoriales ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture. 
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ARRÊTE

Article 1  er   : l’adhésion de la commune de Gunsbach au syndicat intercommunal des sapeurs-
pompiers de Wihr-au-Val / Soultzbach-les-Bains est approuvée. 

Article 2 : les statuts modifiés du syndicat intercommunal des sapeurs-pompiers de Wihr-au-
Val / Soultzbach-les-Bains, annexés au présent arrêté, sont approuvés.

Article 3     :   le secrétaire général de la préfecture, le président du syndicat intercommunal des
sapeurs-pompiers  de  Wihr-au-Val  /  Soultzbach-les-Bains  et  les  maires  des  communes
membres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

À Colmar, le 17 novembre 2022

Pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé

Christophe Marot

 
Délais et voies de recours     :   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai
de deux mois suivant sa notification ou sa publication pour les tiers intéressés, auprès du tribunal
administratif de Strasbourg. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux dans le même délai auprès du
préfet du Haut-Rhin. Le silence gardé par l’autorité préfectorale pendant deux mois équivaut à un rejet
et ouvre un nouveau délai de deux mois pour un éventuel recours contentieux.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

Colmar, le 10 novembre 2022 

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 
des services de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin

Le Directeur départemental des Finances publiques du Haut-Rhin

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’Etat ;

Vu  les  articles  26  et  43  du  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral du 14 septembre 2022 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de fermeture
des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
Les services du Centre des finances publiques – Service de Gestion Comptable (SGC) de Kaysersberg Vignoble,
situés au 11 rue St Jacques, 68240 KAYSERSBERG VIGNOBLE,  seront fermés au public, à titre exceptionnel,  
le 6 décembre 2022. 

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux de la
direction départementale visée à l’article 1er.

Par délégation du Préfet,
Le Directeur départemental des Finances publiques du Haut-Rhin,

 
signé

Xavier MENETTE



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

SERVICE DE L’EAU, DE L’ENVIRONNEMENT ET DES ESPACES NATURELS

BUREAU NATURE CHASSE FORÊT

Arrêté préfectoral n°2022-63 du 14 novembre 2022
portant autorisation d’introduction, à d’autres fins que scientifiques, de poissons d’une espèce

non représentée

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.432-10, R.432-6, R.432-8, R.432-9
et R.432-11 ;

Vu l’arrêté ministériel du 20 mars 2013 fixant en application de l’article R.432-6 du code
de  l’environnement  la  liste  des  espèces  de  poissons  non  représentées  dont
l’introduction, à d’autres fins que scientifiques, peut être autorisée par le préfet ;

Vu l’arrêté préfectoral  du  17  février  2022  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Arnaud REVEL, directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Vu l’arrêté 2022-01 du 21 février 2022 portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Vu la demande d’autorisation d’introduction de carpes herbivores (Ctenopharyngodon
idella)  dans le plan d’eau de Reiningue déposée le 17 octobre 2022 par Mulhouse
Alsace Agglomération ;

Vu l’avis technique du 04 novembre 2022 de l’office français de la biodiversité ;

Sur proposition du chef du bureau nature, chasse et forêt ;
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ARRÊTE

Article 1  er   :

L’établissement public  de  coopération  intercommunale  Mulhouse  Alsace  Agglomération
(M2A) est autorisé à introduire  30 kilogrammes maximum par hectare de carpes herbivores
(Ctenopharyngodon idella) dans le plan d’eau de Reiningue (soit un total de 690 kg maximum)
situé rue de Wittelsheim, 68 950 REININGUE.

Dans le cadre de cette introduction, il convient  au pétitionnaire  de prendre en comptes la
croissance des carpes.

La  M2A  tient  compte  des  prescriptions  de  l’avis  technique  de  l’Office  Français  de  la
Biodiversité  du 04 novembre 2022.  Plus  particulièrement des  aspects  relatifs  à  la  densité
d’animaux et aux dispositifs empêchant la fuite de poissons. En cas de surpopulation avérée,
M2A précise et met en œuvre un mode de gestion de l’espèce introduite dans le plan d’eau.

Article 2 :

Le plan d’eau cité à l’article 1er doit être équipé d’un dispositif empêchant la fuite du poisson
vers le réseau hydrographique attenant.

Article   3   :

Les  poissons  introduits  doivent  provenir  d’établissement(s)  de  pisciculture  agrée(s)  en
application de l’article l.432-12 du code de l’environnement.

Article   4   :

M2A met en place un suivi  de la végétation du plan d’eau dont, notamment, l’évolution du
pourcentage de recouvrement des algues.

M2A  assure  une  surveillance  biologique  de  la  population  de  carpes afin  de  constater
d’éventuels  désordres  écologiques  (impacts  faunistiques  et  floristiques).  En  cas  de
déséquilibre observé, il lui revient de prendre des mesures de gestion nécessaires et adaptées
pour y remédier.

En cas de captures de spécimens introduits, ils ne doivent pas être remis à l’eau ailleurs.

Les résultats de ces études, après 1 an, 2 ans et 5 ans de mises en œuvre, sont à adresser aux
services chargés du contrôle, à savoir :

• la direction départementale des territoires du Haut-Rhin ;
• le service départemental du Haut-Rhin de l’office français de la biodiversité.

Article 5 :

La présente autorisation délivrée par l’administration est à usage unique.

L’opération d’introduction de carpes herbivores (Ctenopharyngodon idella) fait l’objet d’un
compte rendu comportant, notamment, les points suivants :

• Date d’introduction ;
• Taille et quantité (en nombre et en poids total) de spécimens introduits dans le milieu ;
• Fournisseur et origine des poissons ;
• Matériel utilisé pour le transport et le relâché des individus.
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Ce compte rendu est à adresser aux services cités à l’article n°4.

Pour  pallier  à  d’éventuelles  prédations  ou mortalités  importantes,  l’autorisation pour  une
réintroduction peut se faire sur demande explicite et justifiée auprès du préfet du Haut-Rhin
qui  statue  après  avis  du  service  départemental  du  Haut-Rhin  de  l’office  français  de  la
biodiversité.

Article   6   :

La présente autorisation est notifiée au demandeur visé dans le présent arrêté.

Elle  est mise à la  disposition du public  sur  le  site internet de la préfecture du Haut-Rhin
pendant  une  durée  d’au  moins  un  an.  De  plus,  un  avis  est  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.

Article   7   :

Le secrétaire général  de la  préfecture du Haut-Rhin,  le chef du service départemental  de
l’office français de la biodiversité du Haut-Rhin, le directeur départemental des territoires du
Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Colmar, le 14 novembre 2022

Pour le préfet et par délégation

L’adjoint du directeur
Le chef du service de l’eau, de l’environnement

et des espaces naturels

SIGNE

Pierre SCHERRER

Délais et voies de recours     :  

Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L.  411-2 du code des
relations entre le public et l’administration :

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de
notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
• d’un recours hiérarchique adressé au Ministère de la Transition Écologique

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg (31 avenue de la Paix –
BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le délai de deux
mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
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◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le tribunal administratif peut également être saisi, dans les mêmes délais, par l’application informatique « télérecours citoyens »
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats, les personnes morales de 
droit public, les communes de plus de 3 500 habitants ainsi que pour les organismes de droit privé chargés de la gestion 
permanente d’un service public. Lorsqu’elle est présentée par une commune de moins de 3 500 habitants, la requête peut être 
adressée au moyen de cette application.
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 Récépissé de déclaration

Il vous est délivré un récépissé de déclaration suite au dépôt du dossier de déclaration IOTA

concernant  le projet  de réhabilitation des OA14 et OA15-1 sur la commune principale de

COLMAR 68000.

ATTENTION : CE RÉCÉPISSÉ ATTESTE DE L’ENREGISTREMENT DE VOTRE DEMANDE MAIS

N’AUTORISE PAS LE DÉMARRAGE IMMÉDIAT DES TRAVAUX

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU  les  schémas  directeurs  et  les  schémas  d'aménagement  et  de  gestion  des  eaux
mentionnés  aux articles L.  212-1 et L.  212-3 potentiellement en cours de validité sur le
périmètre du projet ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement

transmis à l’ administration et considéré complet en date du 20/09/2022, présenté par la ville

de Colmar, enregistré sous le n° AIOT 0100005987 et relatif  au  projet  de réhabilitation des

OA14 et OA15-1 ;

Il est donné récépissé du dépôt de sa déclaration au déclarant suivant :

Ville de Colmar
1 place de la Mairie

BP50528
68000 COLMAR

Concernant : le projet de réhabilitation des OA14 et OA15-1
dont la réalisation est prévue à :  COLMAR 68000

l

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement.

Tableau des rubriques des nomenclatures IOTA

Rubrique Libellé des rubriques
Quantité

projet Régime

Précisions
sur les AIOT
concernées
par le projet

3.1.2.0
Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil en long 
ou le profil en travers du lit mineur d'un cours d'eau, à l'exclusion de ceux visés à la
rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation d'un cours d'eau :
1° Sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m (A) ;
2° Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m (D).
Le lit mineur d'un cours d'eau est l'espace recouvert par les eaux coulant à pleins 
bords avant débordement.

64 m D

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d'un cours d'eau, 
étant de nature à détruire les frayères, les zones de croissance ou les zones 
d'alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens, ou dans le lit 
majeur d'un cours d'eau, étant de nature à détruire les frayères de brochet :
1° Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A) ;
2° Dans les autres cas (D).
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Le  déclarant  devra  respecter  les  prescriptions  générales  définies  dans  les  arrêtés  de
prescriptions générales relatifs à ces rubriques disponibles sur le site internet
https://aida.ineris.fr/liste_documents/1  /17940/1  

Le déclarant ne peut pas débuter les travaux avant le 07/11/2022 correspondant au délai de
deux mois à compter de la date de réception [des compléments] du dossier de déclaration
complet durant lequel il peut être fait une éventuelle opposition motivée à la déclaration par
le préfet, conformément à l’ article R. 214-35 du code de l'environnement.

Si le projet est également soumis à déclaration d’intérêt général au titre de l’article R.214-88 du
code de l’environnement, le préfet dispose alors de 3 mois à compter de la réception par la
préfecture du dossier de l’enquête pour s’opposer à la déclaration loi sur l’eau, en application de
l’article R.214-95 du code de l’environnement.

Au cas  où le  déclarant ne  respecterait  pas  ce délai, il  s'exposerait  à une amende pour  une
contravention de cinquième classe d'un montant maximum de 1 500 euros pour les personnes
physiques. Pour  les  personnes  morales,  ce  montant  est  multiplié  par  cinq  conformément  à
l’article R. 216-12 du code de l’environnement.

Durant ce délai, il peut être demandé des compléments au déclarant si le dossier n’est pas jugé
régulier, il  peut  être  fait  opposition  à  cette  déclaration,  ou  des  prescriptions  particulières
éventuelles peuvent être établies sur lesquelles le déclarant sera alors saisi pour présenter ses
observations.
En l’absence de suite donnée par le service police de l’eau compétent à l’échéance de ce
délai, le présent récépissé vaut accord tacite de déclaration.

À  cette  échéance,  conformément  à  l’article  R.214-37,  copies  de  la  déclaration  et  de  ce
récépissé, ainsi que, le cas échéant, des prescriptions spécifiques imposées ou de la décision
d’opposition seront alors adressées aux communes où cette opération doit être réalisée, pour
affichage et mise à disposition pendant une durée minimale d’un mois.

Ces  documents  seront  mis  à  disposition  du  public  sur  le  site  internet  de  la  préfecture
concernée durant une période d'au moins six mois.
Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent,  conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de son
affichage en mairie et par le déclarant dans un délai de deux mois à compter de sa notification.
Cette décision peut également faire l’objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai
de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés ci-dessus.
Le déclarant est invité à avertir le service de police de l'eau compétent de la date de début
des travaux ainsi que de la date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de
mise en service.
En  application  de  l’article  R.  214-40-3  du  code  de  l’environnement,  la  mise  en  service  de
l’installation,  la construction des ouvrages,  l’exécution des travaux,  et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans, ou dans un autre délai fixé
par le préfet à compter de la date du présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera
caduque.



En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.
Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de réalisation et  d’exploitation doivent être
conformes au dossier déposé.
L'inobservation  des  dispositions  figurant  dans  le  dossier  déposé  pourra  entraîner
l'application des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.
En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement  en résultant,  à  l’exercice  des  activités  ou  à  leur  voisinage  et  entraînant  un
changement  notable  des  éléments du  dossier  de  déclaration  initiale  doit  être  porté,  avant
réalisation à la connaissance du préfet compétent qui peut exiger une nouvelle déclaration.
En  application  de  l’article  R.  214-40-2  du  code  de  l’environnement,  toute  transmission  du
bénéfice de la déclaration à une autre personne que celle mentionnée au dossier de déclaration
doit être déclarée par le nouveau bénéficiaire au préfet dans les trois mois qui suivent la prise en
charge de l’ouvrage, de l’ installation, des travaux ou des aménagements ou le début de son
activité.
Les  agents  mentionnés  à  l’article  L.  216-3  du  code  de  l’environnement  et  notamment  ceux
chargés  de la police de l’eau et  des  milieux  aquatiques  auront  libre accès  aux installations,
ouvrages, travaux et activité, objets de la déclaration dans les conditions définies par le code de
l'environnement, dans le cadre d’une recherche d’infraction.
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les  déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Le numéro AIOT est :  0100005987

Le code postal du projet (commune principale) est : COLMAR 68000

Ce numéro  AIOT vous sera nécessaire pour déposer les éventuels compléments et pièces de

procédure que sollicitera l’administration.



Il  vous est  délivré un récépissé de déclaration suite au dépôt du dossier  de déclaration loi  sur  l’eau
concernant le projet de la réhabilitation de l'ouvrage d’art OA 26 sur la commune principale de Colmar
68021.

ATTENTION     :   CE RÉCÉPISSÉ ATTESTE DE L’ENREGISTREMENT DE VOTRE DEMANDE MAIS N’AUTORISE
PAS LE DÉMARRAGE IMMÉDIAT DES TRAVAUX

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1 à R. 214-56 ;

VU les schémas directeurs et les schémas d'aménagement et de gestion des eaux mentionnés aux articles
L. 212-1 et L. 212-3 potentiellement en cours de validité sur le périmètre du projet ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement  transmis  à
l’administration et  considéré  complet  en date du  13/10/22, présenté par la Ville de COLMAR, enregistré
sous le n° AIOT 0100006829 et relatif à la réhabilitation de l'ouvrage d’art OA 26 ;

Il est donné récépissé du dépôt de sa déclaration au déclarant suivant :

Ville de COLMAR
1 Place de la Mairie 

68021 COLMAR

concernant :
La réhabilitation de l'ouvrage d’art OA 26

dont la réalisation est prévue à :
- Colmar

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à
déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement.

Tableau des rubriques de la nomenclature :

Rubriques Libellé des rubriques Quantité projet Régime

3.1.2.0. Installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités  conduisant  à
modifier  le  profil  en  long  ou  le  profil  en  travers  du  lit
mineur  d'un cours  d'eau,  à  l'exclusion de ceux visés à la
rubrique 3.1.4.0,  ou conduisant à la  dérivation d'un cours
d'eau :

1° Sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à
100 m (A) ;

2° Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m (D).

Le lit mineur d'un cours d'eau est l'espace recouvert par les
eaux coulant à pleins bords avant débordement.

15 ml D

Récépissé de déclaration



3.1.5.0. Consolidation ou protection des berges,  à l'exclusion des
canaux artificiels, par des techniques autres que végétales
vivantes :
1° Sur une longueur supérieure ou égale à 200 m (A) ;
2°  Sur  une  longueur  supérieure  ou  égale  à  20 m  mais
inférieure à 200 m (D).

150 m² D

Le  déclarant  devra  respecter  les  prescriptions  générales  définies  dans  les  arrêtés  de  prescriptions
générales relatifs à ces rubriques disponibles sur le site internet ci-dessous :

https://aida.ineris.fr/liste_documents/1/17940/1

Le déclarant ne peut pas débuter les travaux avant le 13/12/22 correspondant au délai de deux mois à
compter de la date de réception du dossier de déclaration complet durant lequel il peut être fait une
éventuelle opposition motivée à la déclaration par le préfet, conformément à l’article R. 214-35 du code
de l'environnement.

Au cas où le déclarant ne respecterait pas ce délai, il s'exposerait à une amende pour une contravention
de  cinquième classe  d'un  montant  maximum  de  1 500 euros  pour  les  personnes  physiques.  Pour  les
personnes morales,  ce montant  est  multiplié par  cinq conformément à l’article R. 216-12 du code de
l’environnement.

Durant ce délai, il peut être demandé des compléments au déclarant si le dossier n’est pas jugé régulier, il
peut être fait opposition à cette déclaration, ou des prescriptions particulières éventuelles peuvent être
établies sur lesquelles le déclarant sera alors saisi pour présenter ses observations.

En l’absence de suite donnée par le service police de l’eau compétent à l’échéance de ce délai, le présent
récépissé vaut accord tacite de déclaration.

À cette échéance, conformément à l’article R. 214-37, copies de la déclaration et de ce récépissé, ainsi
que, le cas échéant, des prescriptions spécifiques imposées ou de la décision d’opposition seront alors
adressées  aux  communes  où cette  opération  doit  être  réalisée,  pour  affichage et  mise  à  disposition
pendant une durée minimale d’un mois.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture concernée durant
une période d'au moins six mois.

Cette décision est susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement
compétent, conformément à l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement, par les tiers dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de son affichage en mairie et par le déclarant
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un
recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux
mois les délais mentionnés ci-dessus.

Le déclarant est invité à avertir le service de police de l'eau compétent de la date de début des travaux
ainsi que de la date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article R. 214-40-3 du code de l’environnement, la mise en service de l’installation, la
construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité objets de votre déclaration,
doivent intervenir dans un délai de 3 ans, ou dans un autre délai fixé par le préfet à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet au plus tard
deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les ouvrages,  les travaux et les conditions  de réalisation et d’exploitation doivent être conformes au
dossier déposé.

L'inobservation  des  dispositions  figurant  dans  le  dossier  déposé  pourra  entraîner  l'application  des
sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En  application  de  l’article  R. 214-40  du  code  de  l'environnement,  toute  modification  apportée  aux
ouvrages,  installations,  à  leur  mode d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux ou à  l’aménagement en
résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments



du dossier de déclaration initiale doit être porté, avant réalisation à la connaissance du préfet  compétent
qui peut exiger une nouvelle déclaration.

En application de l’article R. 214-40-2 du code de l’environnement, toute transmission du bénéfice de la
déclaration à une autre personne que celle mentionnée au dossier de déclaration doit être déclarée par le
nouveau  bénéficiaire  au  préfet  dans  les  trois  mois  qui  suivent  la  prise  en  charge  de  l’ouvrage,  de
l’installation, des travaux ou des aménagements ou le début de son activité.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux chargés de la
police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations, ouvrages, travaux et activité,
objets de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le cadre d’une
recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant  de faire les déclarations  ou d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.

Le numéro AIOT est le 0100006829
Ce numéro AIOT vous sera nécessaire pour déposer les éventuels compléments et pièces de procédure
que sollicitera l’administration.



Il vous est délivré un récépissé de déclaration suite au dépôt du dossier de 
déclaration loi sur l’eau concernant des travaux de renaturation sur le 
Niedermattgraben sur la commune Dietwiller 68440.

ATTENTION     :   CE RÉCÉPISSÉ ATTESTE DE L’ENREGISTREMENT DE VOTRE 
DEMANDE MAIS N’AUTORISE PAS LE DÉMARRAGE IMMÉDIAT DES TRAVAUX

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-
6 et R. 214-1 à R. 214-56 ;

VU les schémas directeurs et les schémas d'aménagement et de gestion des eaux 
mentionnés aux articles L. 212-1 et L. 212-3 potentiellement en cours de validité sur 
le périmètre du projet ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de 
l'environnement transmis à l’administration et considéré complet en date du 15 
novembre 2022, présenté par le Syndicat Mixte des cours d’eau du Sundgau 
Oriental, enregistré sous le n° AIOT 0100004858 et relatif à  des travaux de 
renaturation sur le Niedermattgraben ;

Il est donné récépissé du dépôt de sa déclaration au déclarant suivant :

SYNDICAT MIXTE DES COURS D’EAU DU SUNDGAU ORIENTAL

100 avenue d’Alsace

68000 COLMAR

concernant : des travaux de renaturation sur le Niedermattgraben ;

dont la réalisation est prévue à : Dietwiller

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des 
opérations soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de 
l'environnement.

Récépissé de déclaration



Tableau des rubriques de la nomenclature
Rubrique Libellé des rubriques Régime Précision sur les 

AIOT concernées par 

le projet 

3.1.5.0 3.1.5.0. Installations, ouvrages, travaux ou activités, 

dans le lit mineur d'un cours d'eau, étant de nature à 

détruire les frayères, les zones de croissance ou les 

zones d'alimentation de la faune piscicole, des 

crustacés et des batraciens, ou dans le lit majeur d'un 

cours d'eau, étant de nature à détruire les frayères de 

brochet :

1° Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A) ;

2° Dans les autres cas (D).

D

3.3.5.0 3.3.5.0. Travaux, définis par un arrêté du ministre 

chargé de l'environnement, ayant uniquement pour 

objet la restauration des fonctionnalités naturelles des 

milieux aquatiques, y compris les ouvrages 

nécessaires à cet objectif (D).

Cette rubrique est exclusive de l'application des autres

rubriques de la présente nomenclature.

Ne sont pas soumis à cette rubrique les travaux 

n'atteignant pas les seuils des autres rubriques de la 

présente nomenclature. 

D Travaux de 

renaturation sur 80 

ml.

Mise en place de 

banquettes.

Reméandrage du 

cours d’eau.

Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés de
prescriptions générales relatifs à ces rubriques disponibles sur le site internet 
https://aida.ineris.fr/liste_documents/1/17940/1

Le déclarant ne peut pas débuter les travaux avant le 15 janvier 2023
correspondant au délai de deux mois à compter de la date de réception du dossier
de déclaration complet durant lequel il peut être fait une éventuelle opposition
motivée à la déclaration par le préfet, conformément à l’article R. 214-35 du code
de l'environnement.

Au cas où le déclarant ne respecterait pas ce délai, il s'exposerait à une amende
pour une contravention de cinquième classe d'un montant maximum de 1 500
euros pour les personnes physiques. Pour les personnes morales, ce montant est
multiplié par cinq conformément à l’article R. 216-12 du code de l’environnement.

Durant ce délai, il peut être demandé des compléments au déclarant si le dossier
n’est pas jugé régulier, il peut être fait opposition à cette déclaration, ou des
prescriptions particulières éventuelles peuvent être établies sur lesquelles le
déclarant sera alors saisi pour présenter ses observations.



En l’absence de suite donnée par le service police de l’eau compétent à l’échéance
de ce délai, le présent récépissé vaut accord tacite de déclaration.

À cette échéance, conformément à l’article R.214-37, copies de la déclaration et de
ce récépissé, ainsi que, le cas échéant, des prescriptions spécifiques imposées ou
de la décision d’opposition seront alors adressées aux communes où cette
opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une
durée minimale d’un mois.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la
préfecture concernée durant une période d'au moins six mois.
Cette décision est susceptible de recours contentieux devant le tribunal
administratif territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du
code de l'environnement, par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du
premier jour de sa publication ou de son affichage en mairie et par le déclarant
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Cette décision peut
également faire l’objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux
mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés ci-
dessus.

Le déclarant est invité à avertir le service de police de l'eau compétent de la date
de début des travaux ainsi que de la date d'achèvement des ouvrages et, le cas
échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article R. 214-40-3 du code de l’environnement, la mise en
service de l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et
l’exercice de l’activité objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai
de 3 ans, ou dans un autre délai fixé par le préfet à compter de la date du présent
récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.
En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée
au préfet au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.
Les ouvrages, les travaux et les conditions de réalisation et d’exploitation doivent
être conformes au dossier déposé.
L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé pourra entraîner
l'application des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de
l'environnement.
En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute
modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la
réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités
ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier
de déclaration initiale doit être porté, avant réalisation à la connaissance du préfet
compétent qui peut exiger une nouvelle déclaration.
En application de l’article R. 214-40-2 du code de l’environnement, toute
transmission du bénéfice de la déclaration à une autre personne que celle
mentionnée au dossier de déclaration doit être déclarée par le nouveau
bénéficiaire au préfet dans les trois mois qui suivent la prise en charge de l’ouvrage,
de l’installation, des travaux ou des aménagements ou le début de son activité.



Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et
notamment ceux chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront
libre accès aux installations, ouvrages, travaux et activité, objets de la déclaration
dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le cadre d’une
recherche d’infraction.
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations
ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

La référence de votre dossier est : N° AIOT 0100004858

Le code postal du projet est : Dietwiller 68440

Le numéro d’AIOT vous sera nécessaire pour déposer les éventuels compléments 
et pièces de procédure que sollicitera l’administration.



DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, 
DE L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2022-DREAL-EBP-0141

portant dérogation aux interdictions de destruction, d’altération, de dégradation d’habitats
d’espèces animales protégées

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L411-1 et L411-2 ;

VU le décret modifié n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

VU l'arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d'instruction des dérogations définies au 4° de l'article L 411-2 du code de l'environnement
portant sur des spécimens d'espèces protégées ;

VU l'arrêté  du  29  octobre  2009  fixant  la  liste  des  oiseaux  protégés  sur  l’ensemble  du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU la demande présentée par la SARL Domaine du Moulin

VU la consultation du public réalisée du 5 au 19 octobre 2022

VU l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 30 octobre
2022

Considérant  que  la  demande  de  dérogation  porte  sur  la  destruction  de  deux  sites  de
reproduction de Cigogne blanche (Ciconia ciconia) ;

Considérant qu’il n’existe pas de solutions alternatives satisfaisantes à la situation visée par le
présent arrêté ;

1



Considérant que le projet répond à un objectif de protection de la faune et de sécurité du
public ;

Considérant  que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation
favorable, des populations de Cigogne blanche (Ciconia ciconia) dans leur aire de répartition
naturelle ;

Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Grand Est ;

ARRÊTE

Article 1 – Identité du bénéficiaire
Le bénéficiaire de la présente dérogation est la SARL Domaine du Moulin, 44 rue de la 1ère
Armée Française, 68190 Ensisheim.

Article 2 – Objet de l’autorisation
Le  bénéficiaire  est  autorisé  à  déroger  à  l'interdiction  de  destruction  de  deux  sites  de
reproduction de Cigogne blanche (Ciconia ciconia), situés sur l’hôtel restaurant au 44 rue de
la 1ère armée française, 68190 Ensisheim.

Article 3 – Conditions de la dérogation
La présente dérogation est délivrée sous réserve de la mise en œuvre des engagements pris
par le bénéficiaire dans son dossier et notamment :

• dépose des nids de Cigogne avant le 15 février 2023 ;
• installation de deux corbeilles, à proximité de l’hôtel, en se référant à l’annexe 1, avant

le 15 février 2023
• des systèmes anti-retour doivent être mis en place à l’emplacement des nids déposés,

avant le 15 février 2023

Article 4 – Prescriptions particulières concernant les modalités de restitution du bilan des
opérations
Un compte-rendu de l’intervention est envoyé à la DREAL Grand-Est, service Eau, Biodiversité
et Paysages, avant le 15 février 2023.
Un suivi des corbeilles est réalisé par le pétitionnaire pendant 3 ans. Le rapport de suivi est
envoyé chaque année,  avant  le  31  décembre,  au  service  en charge de  la  protection des
espèces de la DREAL Grand Est.

Article 5 –  Transmission des données

A) Localisation des mesures environnementales

Le bénéficiaire fournit au format numérique aux services de l’État au moment du bilan annuel
les  éléments  nécessaires  au  respect  des  dispositions  de  l’article  L163-5  du  code  de
l’environnement.

Le pétitionnaire transmet :
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• la « fiche projet » renseignée présentée dans la forme fixée à l’annexe 2 ;
• pour chaque mesure compensatoire prescrite dans le présent arrêté ou prévue dans le

dossier de demande objet du présent arrêté : la « fiche mesure » renseignée présentée
dans  la  forme  fixée  à  l’annexe  3,  ainsi  que  le  fichier  au  format  .zip  de  la  mesure
compensatoire (incluant la compression des fichiers .shx, .shp, .dbf, .prj, .qpj), obtenu à
partis du gabarit QGIS disponible sur le site internet de la DREAL Grand Est, service
Eau, Biodiversité et Paysages.

La mise à jour des données de géolocalisation des mesures compensatoires sera fournie par le
pétitionnaire selon les modalités ci-dessus aux échéances suivantes :

• au terme de la réalisation des mesures compensatoires prescrites ;
• à chaque envoi de documents de suivi demandés dans l’article 4 du présent arrêté.

B) Système d’Information sur la Nature et les Paysages

Le pétitionnaire s’engage à transmettre les résultats des suivis écologiques au service de l’État
en charge de la protection des espèces de la DREAL Grand-Est sous format informatique
compatible avec le standard régional Grand Est disponible sur le site internet de la DREAL
Grand  Est,  ou  à  défaut  avec  la  version  1.2.1  du  standard  national  occurrence  taxon.  Les
données  devront  être  fournies  avec  une  géolocalisation  au  point  (non  dégradée).  Elles
alimenteront le Système d’Information sur la Nature et les Paysages (SINP) avec le statu de
données publiques.  La transmission de ces données,  par le bénéficiaire du présent arrêté,
intervient au plus tard le 31 janvier de l’année suivant la collecte des données.

Article   6   – Durée et validité de l’autorisation  
La présente dérogation est accordée jusqu’au 1er mars 2023.

Article 7     – Mesures de contrôle  
La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 3 et 4 du présent arrêté peut faire
l’objet de contrôles par les agents chargés de constater les infractions mentionnées à l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 8     – Sanctions  
Le non-respect du présent arrêté est puni des sanctions définies à l’article L415-3 du code de
l’environnement.

Article 9 – Modalités de recours
La présente décision est notifiée au pétitionnaire. Elle est également publiée au recueil des
actes administratifs de la Préfecture du Haut-Rhin.
La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
administratif de Strasbourg (31 Avenue de la Paix BP 51038 67070 Strasbourg Cedex) dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication ou de sa date de notification.
Elle peut préalablement faire l'objet d'un recours gracieux (auprès de Monsieur le Préfet du
Haut-Rhin) ou hiérarchique (auprès du Ministre en charge de l’environnement) dans le délai
de 2 mois. Ce recours administratif proroge de 2 mois le délai de recours contentieux.
La décision expresse ou tacite – née du silence de l’autorité administrative à l’issue du délai
de 2 mois à compter de la réception du recours hiérarchique – peut faire l’objet,  avec la
décision contestée, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif dans le délai
de 2 mois.
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Article 10 – Exécution
Le  Préfet  du  département  du  Haut-Rhin,  le  Directeur  Régional  de  l’Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement du Grand Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du
département du Haut-Rhin.

Á Strasbourg, le 14 novembre 2022

Pour le préfet
Pour le Directeur Régional de l’Environnement

de l’Aménagement et du Logement,
Le chef du service Eau, Biodiversité, Paysages

signé

Ludovic PAUL
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DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, 
DE L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2022-DREAL-EBP-0140

portant dérogation aux interdictions de destruction, d’altération, de dégradation d’habitats
d’espèces animales protégées

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L411-1 et L411-2 ;

VU le décret modifié n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

VU l'arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d'instruction des dérogations définies au 4° de l'article L 411-2 du code de l'environnement
portant sur des spécimens d'espèces protégées ;

VU l'arrêté  du  29  octobre  2009  fixant  la  liste  des  oiseaux  protégés  sur  l’ensemble  du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU la demande présentée par la société Nature et Techniques

VU la consultation du public réalisée du 24 octobre au 7 novembre 2022

VU l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 30 octobre
2022

Considérant  que  la  demande  de  dérogation  porte  sur  la  destruction  de  deux  sites  de
reproduction de Cigogne blanche (Ciconia ciconia) ;

Considérant qu’il n’existe pas de solutions alternatives satisfaisantes à la situation visée par le
présent arrêté ;
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Considérant que le projet répond à un objectif de protection de la faune et de sécurité du
public ;

Considérant  que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation
favorable, des populations de Cigogne blanche (Ciconia ciconia) dans leur aire de répartition
naturelle ;

Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Grand Est ;

ARRÊTE

Article 1 – Identité du bénéficiaire
Le bénéficiaire  de  la  présente  dérogation est  la  société Nature  et  Techniques,  5 rue des
Tulipes, 67600 Muttersholtz.

Article 2 – Objet de l’autorisation
Le  bénéficiaire  est  autorisé  à  déroger  à  l'interdiction  de  destruction  de  deux  sites  de
reproduction de Cigogne blanche (Ciconia ciconia),  sur deux pylônes antennes relais, gérés
par la société TIBCO, situés :

◦ sur le château d’eau, rue 6 février 1945, 68190 Ensisheim
◦ rue des Frères Lumières, 68190 Ensisheim

L’emplacement des nids figure en annexe 1.

Article 3 – Conditions de la dérogation
La présente dérogation est délivrée sous réserve de la mise en œuvre des engagements pris
par le bénéficiaire dans son dossier et notamment :

• dépose des nids de Cigogne avant le 15 février 2023 ;
• installation de deux corbeilles, avant le 15 février 2023 :

◦ sur le château d’eau, rue 6 février 1945, 68190 Ensisheim
◦ rue des Frères Lumières, 68190 Ensisheim

• des systèmes anti-retour doivent être mis en place sur les antennes relais
L’emplacement des corbeilles figure en annexe 1.

Article 4 – Prescriptions particulières concernant les modalités de restitution du bilan des
opérations
Un compte-rendu de l’intervention est envoyé à la DREAL Grand-Est, service Eau, Biodiversité
et Paysages, avant le 15 février 2023.
Un suivi des corbeilles est réalisé par le pétitionnaire pendant 3 ans. Le rapport de suivi est
envoyé chaque année,  avant  le  31  décembre,  au  service  en charge de  la  protection des
espèces de la DREAL Grand Est.

2



Article 5 –  Transmission des données

A) Localisation des mesures environnementales

Le bénéficiaire fournit au format numérique aux services de l’État au moment du bilan annuel
les  éléments  nécessaires  au  respect  des  dispositions  de  l’article  L163-5  du  code  de
l’environnement.

Le pétitionnaire transmet :
• la « fiche projet » renseignée présentée dans la forme fixée à l’annexe 2 ;
• pour chaque mesure compensatoire prescrite dans le présent arrêté ou prévue dans le

dossier de demande objet du présent arrêté : la « fiche mesure » renseignée présentée
dans  la  forme  fixée  à  l’annexe  3,  ainsi  que  le  fichier  au  format  .zip  de  la  mesure
compensatoire (incluant la compression des fichiers .shx, .shp, .dbf, .prj, .qpj), obtenu à
partis du gabarit QGIS disponible sur le site internet de la DREAL Grand Est, service
Eau, Biodiversité et Paysages.

La mise à jour des données de géolocalisation des mesures compensatoires sera fournie par le
pétitionnaire selon les modalités ci-dessus aux échéances suivantes :

• au terme de la réalisation des mesures compensatoires prescrites ;
• à chaque envoi de documents de suivi demandés dans l’article 4 du présent arrêté.

B) Système d’Information sur la Nature et les Paysages

Le pétitionnaire s’engage à transmettre les résultats des suivis écologiques au service de l’État
en charge de la protection des espèces de la DREAL Grand-Est sous format informatique
compatible avec le standard régional Grand Est disponible sur le site internet de la DREAL
Grand  Est,  ou  à  défaut  avec  la  version  1.2.1  du  standard  national  occurrence  taxon.  Les
données  devront  être  fournies  avec  une  géolocalisation  au  point  (non  dégradée).  Elles
alimenteront le Système d’Information sur la Nature et les Paysages (SINP) avec le statut de
données publiques.  La transmission de ces données,  par le bénéficiaire du présent arrêté,
intervient au plus tard le 31 janvier de l’année suivant la collecte des données.

Article   6   – Durée et validité de l’autorisation  
La présente dérogation est accordée jusqu’au 1er mars 2023.

Article 7     – Mesures de contrôle  
La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 3 et 4 du présent arrêté peut faire
l’objet de contrôles par les agents chargés de constater les infractions mentionnées à l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 8     – Sanctions  
Le non-respect du présent arrêté est puni des sanctions définies à l’article L415-3 du code de
l’environnement.

Article 9 – Modalités de recours
La présente décision est notifiée au pétitionnaire. Elle est également publiée au recueil des
actes administratifs de la Préfecture du Haut-Rhin.
La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
administratif de Strasbourg (31 Avenue de la Paix BP 51038 67070 Strasbourg Cedex) dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication ou de sa date de notification.
Elle peut préalablement faire l'objet d'un recours gracieux (auprès de Monsieur le Préfet du
Haut-Rhin) ou hiérarchique (auprès du Ministre en charge de l’environnement) dans le délai
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de 2 mois. Ce recours administratif proroge de 2 mois le délai de recours contentieux.
La décision expresse ou tacite – née du silence de l’autorité administrative à l’issue du délai
de 2 mois à compter de la réception du recours hiérarchique – peut faire l’objet,  avec la
décision contestée, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif dans le délai
de 2 mois.

Article   10   – Exécution  
Le  Préfet  du  département  du  Haut-Rhin,  le  Directeur  Régional  de  l’Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement du Grand Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du
département du Haut-Rhin.

Á Strasbourg, le 14 novembre 2022

Pour le préfet
Pour le Directeur Régional de l’Environnement

de l’Aménagement et du Logement,
Le chef du service Eau, Biodiversité, Paysages

Signé

Ludovic PAUL
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Groupement Hospitalier de Territoire de Haute-Alsace 

 
 
 
  

 
DELEGATION DE SIGNATURE  

 
 
 
 



Dél Sign FACTU màj 10.2022 - V1.doc  Page 2 sur 5 

PREAMBULE A TOUTE DELEGATION 

 
 

 
Vu l’article L 6143-7 du code de la santé publique, 

 

Vu le décret 2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du directoire des 
établissements publics de santé, 

 
Vu l'arrêté de l’ARS Alsace n° 2014/1017 du 17 juillet 2014 portant création de l’établissement public 

de santé intercommunal dénommé « Groupe Hospitalier de la Région de Mulhouse et Sud-Alsace », 
 

Vu l’arrêté du Centre National de Gestion en date du 04 décembre 2018 portant nomination de 

Madame Corinne KRENCKER en qualité de directrice du Groupe Hospitalier de la Région de Mulhouse 
et Sud Alsace, 

 
Vu l’arrêté de l’ARS Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine n° 2016/1653 du 1er juillet 2016 fixant la 

composition du Groupement Hospitalier de Territoire de Haute-Alsace, 

 
Vu l’arrêté de l’ARS Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine n° 2016/1899 du 22 juillet 2016 relatif à la 

fusion du centre hospitalier d’Altkirch, du centre hospitalier de Sierentz et de l’EHPAD de Rixheim avec 
le Groupe Hospitalier de la Région de Mulhouse et Sud Alsace, 

 
Vu l'organigramme de la direction en vigueur, 

  

 
 

La directrice du Groupe Hospitalier de la Région de Mulhouse et Sud-Alsace, dénommé ci-après GHR 
Mulhouse et Sud-Alsace, donne délégation de signature dans les conditions ci-après définies : 

 

 
Article 1 : Les délégataires ci-après mentionnés s’engagent à utiliser la délégation qui leur est 

consentie dans le respect de la réglementation en vigueur et à en rendre compte à 
leur supérieur hiérarchique. 

 

Article 2 : En ce qui concerne les délégations de signatures consenties pour les engagements de 
dépenses, le délégataire s'engage à utiliser la délégation qui lui est consentie dans le 

respect de la réglementation et dans la limite des crédits de dépenses régulièrement 
ouverts et autorisés. 

 
Dans tous les cas, le cumul des dépenses engagées par gestionnaire se fait dans le 

respect strict du code des marchés publics sans que le cumul des dépenses pour une 

même famille de produits ne puisse excéder le montant des seuils des marchés 
publics. 

 
 

Signature de Mme Corinne KRENCKER 

 

 
SIGNE 
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DIRECTION DE LA FACTURATION 
 
Mme Delphine SCHATZ, directrice des admissions-facturation, dispose d’une délégation de 

signature pour toutes les pièces relatives aux admissions et à la facturation. 
 

Sont exclus du champ de la délégation : 

 les courriers divers adressés : 
o aux responsables des autorités de tutelle (ARS, ministère, préfet, etc.), 

o aux autorités politiques (maires, conseillers départementaux, sénateurs, députés, 
etc.), 

 l’instruction des procédures contentieuses devant les juridictions administratives, civiles ou 

pénales.  
 

Signature de Mme Delphine SCHATZ   

 
 

SIGNE 
 

 
 

Mme Aline FEREZ, attachée d’administration hospitalière à la direction des admissions-facturation, a 

délégation de signature pour l’ensemble des tâches lui incombant : 
 

 Courriers, 
 Demandes de mises sous tutelle, curatelle ou de sauvegarde de justice, 

 Déclarations de naissance à la mairie, 

 Demandes de transport de corps avant mise en bière, 
 Avis de surseoir ou de reprise des poursuites, 

 En ce qui concerne l'application de la loi n° 2011-803 du 05 juillet 2011 modifiée relative aux droits 
et à la protection des personnes faisant l’objet de soins psychiatriques et aux modalités de leur 

prise en charge, et à la loi n° 2022-46 du 22/01/2022 (article 17 portant sur Isolement-
Contention), pour la signature de l’ensemble des pièces nécessaires à leur mise en œuvre. 

 Titre "forfait technique" (IRM, scanner) 

 Certification conforme des factures 

 

Signature de Mme Aline FEREZ   

 
SIGNE 

 
 

 
 

Mme Adeline BRUNET, Adjoint des cadres à la direction des admissions-facturation, a délégation de 
signature pour l’ensemble des tâches lui incombant : 

 

 L’ensemble des pièces et documents nécessaires au suivi des résidents et personnes hospitalisées 
ou hébergées au sein du Pôle de Gériatrie de Mulhouse. 

 En ce qui concerne l'application de la loi n° 2011-803 du 05 juillet 2011 modifiée relative aux droits 
et à la protection des personnes faisant l’objet de soins psychiatriques et aux modalités de leur 

prise en charge, et à la loi n° 2022-46 du 22/01/2022 (article 17 portant sur Isolement-

Contention), pour la signature de l’ensemble des pièces nécessaires à leur mise en œuvre. 
 

Signature de Mme Adeline BRUNET 

 
SIGNE 
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En l’absence ou en cas d’empêchement de Mme Aline FEREZ, M. Olivier RICHERT, technicien 

hospitalier à la direction des admissions-facturation, a délégation de signature pour l’ensemble des 
tâches lui incombant : 

 

 Courriers, 
 Demandes de mises sous tutelle, curatelle ou de sauvegarde de justice, 

 Déclarations de naissance à la mairie, 
 Demandes de transport de corps avant mise en bière, 

 Avis de surseoir ou de reprise des poursuites, 
 En ce qui concerne l'application de la loi n° 2011-803 du 05 juillet 2011 modifiée relative aux droits 

et à la protection des personnes faisant l’objet de soins psychiatriques et aux modalités de leur 

prise en charge, et à la loi n° 2022-46 du 22/01/2022 (article 17 portant sur Isolement-
Contention), pour la signature de l’ensemble des pièces nécessaires à leur mise en œuvre. 

 Titre "forfait technique" (IRM, scanner), 

 Certification conforme des factures. 

 

Signature de M. Olivier RICHERT 

 
SIGNE 

 

 

 

 

En l’absence ou en cas d’empêchement de Mme Aline FEREZ et M. Olivier RICHERT, Mme Sonia 
STEVENS, adjoint administratif à l'état civil, dispose d’une délégation de signature pour les demandes 

de transport des corps sans mise en bière et les déclarations de naissance à la mairie. 
 

Signature de Mme Sonia STEVENS 

 
SIGNE 

 

 

 

 
En l’absence ou en cas d’empêchement de Mme Aline FEREZ et Mme Adeline BRUNET, Mme Myriam 

DELEVAL, adjoint administratif, dispose de la délégation de signature pour l’ensemble des pièces et 
documents nécessaires au suivi des résidents et personnes hospitalisées ou hébergées au sein du pôle 

de gériatrie de Mulhouse. 

 

Signature de Mme Myriam DELEVAL 

 

SIGNE 
 
 

 

 
En l’absence ou en cas d’empêchement de Mme Aline FEREZ, Mme Adeline BRUNET et Mme Myriam 

DELEVAL, Mme Fatiha BRIHOUM, adjoint administratif dispose de la délégation de signature pour 
l’ensemble des pièces et documents nécessaires au suivi des résidents et personnes hospitalisées ou 

hébergées au sein du pôle de gériatrie de Mulhouse. 
 

Signature de Mme Fatiha BRIHOUM 

 
SIGNE 
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SAISINE DU JUGE DES LIBERTES 
 
Madame Corinne KRENCKER, Directrice du GHR Mulhouse et Sud-Alsace, donne délégation pour 

l’ensemble des pièces et documents nécessaires à la saisine du juge des libertés pour les patients 
hospitalisés en psychiatrie au Groupe Hospitalier de la Région de Mulhouse et Sud-Alsace,  

 

Signature de Mme Corinne KRENCKER 
 

SIGNE 
 
 

 

à Madame Delphine SCHATZ, directrice des admissions-facturation, 
 

Signature de Mme Delphine SCHATZ 

 
SIGNE 

 

 

 
En l’absence ou en cas d’empêchement de Madame Delphine SCHATZ, délégation est donnée à : 

 
Mme Aline FEREZ, attachée d’administration hospitalière, 

 

Signature de Mme Aline FEREZ 
 

SIGNE 
 
 

 

En l’absence ou en cas d’empêchement de Mme Aline FEREZ, délégation est donnée à : 
 

Mme Adeline BRUNET, adjoint des cadres, 

 

Signature de Mme Adeline BRUNET 

 
 

SIGNE 
 

 

En l’absence ou en cas d’empêchement de Madame Adeline BRUNET, délégation est donnée à : 
 

M. Bernard KLAEYLE, assistant médico-administratif, 
 

Signature de M. Bernard KLAEYLE 

 
SIGNE 

 

 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard KLAEYLE, délégation est donnée à : 

 
Mme Virginie FREY, assistante médico-administrative, 

 

Signature de Mme Virginie FREY 
 

SIGNE 
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Direction interrégionale des services pénitentiaires de Strasbourg 
Centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach 

2022-B32/1-1 

  A Lutterbach, le 10 novembre 2022 

(Annule et remplace la décision du 18 novembre 2021 
 publiée au RAA le 25 novembre 2021) 

Vu le code pénitentiaire, notamment ses articles R113-66, D215-5, D215-17 et R226-1 ;  

 
 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 08 septembre 2020 nommant Monsieur 
Fabrice BELS, en qualité de chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-
Lutterbach, à compter du 1er octobre 2020 ;  
 
Monsieur Fabrice BELS chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach,  
 

ARRETE : 
 
Article 1 : qu’à compter de la publication de ce présent arrêté, en cas d’absence ou 
d’empêchement, est donnée délégation permanente de signature à mesdames et 
monsieur les directeurs des services pénitentiaires : Laure HACCOUN, Fredi DUPRAT, 
Laura FONTES, et à monsieur le chef de service pénitentiaire : Lionel USCHE, de : 
 
- proposer des membres du personnel de surveillance assurant les escortes, qui seront 
inscrits sur une liste dressée par le service national des transfèrements (art. D215-17) 
 
Article 2 : qu’à compter de la publication de ce présent arrêté, en cas d’absence ou 
d’empêchement, est donnée délégation permanente de signature à mesdames et 
monsieur les directeurs des services pénitentiaires : Laure HACCOUN, Fredi DUPRAT, 
Laura FONTES, à madame l’attachée d’administration du ministère de la justice : 
Sandrine GOUJOT, à monsieur le chef de service pénitentiaire : Lionel USCHE, à 
messieurs les commandants des services pénitentiaires : Cédric DEVIGNAC, 
Christophe FROGET, à mesdames et messieurs les capitaines des services 
pénitentiaires : : Stéphane DORDOR, Myriam GUIOT, Gisèle KANIA, Nicolas LARROQUE, 
Véronique LE FORBAN et à mesdames et messieurs les lieutenants des services 
pénitentiaires : Pauline ALARD, Cédric DEVIGNAC, Christophe FROGET, Léa JOSYFYSYN, 
Nordin MEBAREK-FALOUTI, Bénédicte PERRIGOT, , SAN JUAN Thomas, TUMIOTTO Julie, 
Omar ZEKKARA,  , et à messieurs les premiers surveillants : Abdesslam ABDERRAZAK, 
Thierno BOCOUM, Yannick DIER, Jean-Louis HERVE, Aurelio OLIVERI, Ozgur OZKAN et Faiza 
SAADAOUI SIAB, Nicolas SEMPER au centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach, aux fins 
de : 
 
- établir le niveau d’escorte (art D.215-5) 
- constituer l’escorte des personnes détenues faisant l’objet d’un transfert administratif ou 
d’une extraction médicale (art. D.215-17), 



 
Réf : 2022-B32/1-1 

- autoriser l’utilisation des menottes ou des entraves à l’occasion d’un transfert ou d’une 
extraction (R113-66 et R226-1). 
- utiliser des moyens de contrainte à l’encontre d’une personne détenue dans le cadre d’une 
gestion d’incident (R113-66). 
 
Article 3 : qu’à compter de la publication de ce présent arrêté, en cas d’absence ou 
d’empêchement, est donnée délégation permanente de signature à mesdames et 
messieurs les premiers surveillants des services pénitentiaires :, Audrey BAUR, 
Clarysse BERNA-SCHMITT, Aïcha BOUHDOUD, Danielle CAPRICE, Quentin COILLAUD, Steve 
CORDIER, Cindy DE CAPRIO, Eric HOSATTE, Olivier JACQUIN, Nathalie LAHELY, Loïc 
LALIGAND, Loïc LISCHER, Atmane MAAMERI, Alexandra MISSLAND-DIEHL, Jessica 
REDINGER, Stéphane REZZIK, Thierry SCHAEFFER, Stéphane ZAESSINGER, au centre 
pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach, aux fins de : 
 
- autoriser l’utilisation des menottes ou des entraves à l’occasion d’un transfert ou d’une 
extraction (R113-66), 
- utiliser des moyens de contrainte à l’encontre d’une personne détenue dans le cadre d’une 
gestion d’incident (R113-66). 

 
 

du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach
 
 
 

Le Chef d’établissement, 
 
 
 

    Fabrice BELS 
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Direction interrégionale des services pénitentiaires de Strasbourg 
Centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach 

2022-B32/2-1 
 A Lutterbach, le 10 novembre 2022 

 

(Annule et remplace la décision du 18 novembre 2021 
 publiée au RAA le 25 novembre 2021) 

 

Vu le code pénitentiaire, notamment ses articles R113-66, D115-7, D221-6 et D113-21 ;  

 
 
 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 08 septembre 2020 nommant Monsieur 
Fabrice BELS, en qualité de chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-
Lutterbach, à compter du 1er octobre 2020 ;  
 
Monsieur Fabrice BELS chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach,  
 

ARRETE 
 

Article 1 : qu’à compter de la publication de ce présent arrêté, en cas d’absence ou 
d’empêchement, est donnée délégation permanente de signature à madame la directrice 
des services pénitentiaires : Laure HACCOUN, à madame la capitaine des services 
pénitentiaires : Véronique LE FORBAN, à mesdames et messieurs les surveillants 
pénitentiaires affectés à l’unité d’organisation du service : Jean-François HENIN, 
Aurélie ABRASSARD, au centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach, aux fins de : 
 

- déterminer les modalités d’organisation du service des agents (art. D.221-6) 
- affecter du personnel de surveillance en USMP après avis du médecin responsable (art 
D115-7) 
 

Article 2 : qu’à compter de la publication de ce présent arrêté, en cas d’absence ou 
d’empêchement, est donnée délégation permanente de signature à madame et monsieur 
les directeurs des services pénitentiaires : Fredi DUPRAT, Laura FONTES, madame 
l’attachée d’administration du ministère de la justice : Sandrine GOUJOT, à monsieur 
le directeur technique du ministère de la justice : Selim EKICI, à monsieur le chef 
des services des services pénitentiaires : Lionel USCHE et à mesdames et monsieur 
les secrétaires administratifs du ministère de la justice : Sabrina BOUAFIA, Véronique 
LOCHER, Céline LAMBERT, Mylène TOUADI, Yannick GUERIN, au centre pénitentiaire de 
Mulhouse-Lutterbach, aux fins de : 
 
- organiser des réunions de synthèse pour les agents placés sous leur autorité (article 
D113-21) 
 

 
du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach

 
Le Chef d’établissement, 
Fabrice BELS 
 



Réf : 2022-B32/3-1 
 

 

 

 

 

Direction interrégionale des services pénitentiaires de Strasbourg 
Centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach 

2022-B32/3-1 
 A Lutterbach, le 10 novembre 2022 

 

(Annule et remplace la décision du 18 novembre 2021 
 publiée au RAA le 25 novembre 2021) 

 

Vu le code pénitentiaire, notamment ses articles R113-66, R413-6, R413-2, D413-4,  L412-5,   
R412-8, D412-13, R412-1, L412-6, R412-9, R412-27, L412-11, D211-34, D414-4, L412-4, R412-
15, R412-16, L412-7 et D214-25 ;  

 

Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 08 septembre 2020 nommant Monsieur 
Fabrice BELS, en qualité de chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-
Lutterbach, à compter du 1er octobre 2020 ;  
 
Monsieur Fabrice BELS chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach,  
 
 

ARRETE 
 
Article 1 : qu’à compter de la publication de ce présent arrêté, en cas d’absence ou 
d’empêchement, est donnée délégation permanente de signature à mesdames et 
messieurs les directeurs des services pénitentiaires : Laure HACCOUN, Fredi DUPRAT, 
Laura FONTES, à madame l’attachée d’administration du ministère de la justice : 
Sandrine GOUJOT, à monsieur le chef de service pénitentiaire : Lionel USCHE, au 
centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach, aux fins de : 
 

- Autoriser une personne détenue à recevoir des cours par correspondance autre que 
ceux organisés par l’Education nationale dans le cadre de la formation 
professionnelle et dans le cadre d’enseignement (art. R413-6 et R413-2) 

- Refuser à une personne détenue de se présenter aux épreuves écrites ou orales 
d’un examen organisé dans l’établissement (art. D.413-4) ; 

- Autoriser les personnes détenues à travailler pour leur propre compte ou pour des 
associations (art. L412-4) ; 

- Procéder au déclassement ou à la suspension d’un emploi (art. R412-15, R412-
16, L412-7 et L412-8) ; 

-    Désigner les membres de la commission pluridisciplinaire unique (D211-34) ; 
- Autoriser une personne extérieure à animer des activités pour les personnes         

détenues (art. D414-4) ; 
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Article 2 : qu’à compter de la publication de ce présent arrêté, en cas d’absence ou 
d’empêchement, est donnée délégation permanente de signature à monsieur le 
lieutenant pénitentiaire : Omar ZEKKARA, au centre pénitentiaire de Mulhouse-
Lutterbach, aux fins de : 
 

- Procéder au classement au travail (art. L412-5, R412-8 et D412-13) 
 
 

Article 3 : qu’à compter de la publication de ce présent arrêté, en cas d’absence ou 
d’empêchement, est donnée délégation permanente de signature à monsieur le 
lieutenant pénitentiaire : Omar ZEKKARA, à monsieur le premier surveillant :  Steve 
CORDIER, au centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach, aux fins de : 

 
- Procéder à l’affectation sur un poste de travail (art R412-9, R412-1 et L412-6) 

 
Article 4 : qu’à compter de la publication de ce présent arrêté, en cas d’absence ou 
d’empêchement, est donnée délégation permanente de signature à mesdames et 
messieurs les capitaines des services pénitentiaires : Stéphane DORDOR, Myriam 
GUIOT, Gisèle KANIA, Nicolas LARROQUE, Véronique LE FORBAN, et à mesdames et 
messieurs les lieutenants des services pénitentiaires : Pauline ALARD, Cédric 
DEVIGNAC, Christophe FROGET, Léa JOSYFYSYN, Nordin MEBAREK-FALOUTI, Bénédicte 
PERRIGOT, , SAN JUAN Thomas, TUMIOTTO Julie, Omar ZEKKARA, au centre pénitentiaire 
de Mulhouse-Lutterbach, aux fins de : 
 

- Faire signer un acte d’engagement concernant l’activité professionnelle des 
personnes détenues (art. R412-9 ; R412-27, L412-11) ; 

- Certifier conforme des copies de pièces et légaliser la signature des personnes 
détenues (art. D214-25). 
 

Article 5 : Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs du département 
du Haut-Rhin et affiché au sein du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach. 

 
 

                Le Chef d’établissement, 
 
 
 

Fabrice BELS 
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Direction interrégionale des services pénitentiaires de Strasbourg 
Centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach 

2022-B32/4-1 
  A Lutterbach, le 10 novembre 2022 

 

(Annule et remplace la décision du 18 novembre 2021 
 publiée au RAA le 25 novembre 2021) 

 
Vu le code pénitentiaire, notamment ses articles R113-66, R234-14, R234-19, R234-22 et 
R234-26 ; 
 

 

Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 08 septembre 2020 nommant Monsieur 
Fabrice BELS, en qualité de chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-
Lutterbach, à compter du 1er octobre 2020 ;  

Monsieur Fabrice BELS chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach,  

 
ARRETE 

 
Article 1 : qu’à compter de la publication de ce présent arrêté, en cas d’absence ou 
d’empêchement, est donnée délégation permanente de signature à mesdames et 
messieurs les directeurs des services pénitentiaires : Laure HACCOUN, Fredi DUPRAT, 
Laura FONTES, à madame l’attachée d’administration du ministère de la justice : 
Sandrine GOUJOT, à monsieur le chef de service pénitentiaire : Lionel USCHE, au 
centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach, aux fins de : 
 
- présider la commission de discipline (art. R234-2), 
- prononcer des sanctions disciplinaires (art. R234-3), 
- ordonner et révoquer le sursis à exécution des sanctions disciplinaires (R234-32 à R234-
40) ; 
- dispenser d’exécution, suspendre ou fractionner des sanctions (art. R234-41), 
- engager des poursuites disciplinaires (art. R234-14) 
- ordonner le placement des personnes détenues, à titre préventif, en confinement en 
cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire (art. R234-19) 
- suspendre à titre préventif de l’activité professionnelle (art R234-22) 
- demander la désignation d’un interprète pour les personnes détenues qui ne comprennent 
pas ou ne parlent pas la langue française (R234-26) 
- ordonner le placement des personnes détenues  à titre préventif 
 
Article 2 : qu’à compter de la publication de ce présent arrêté, en cas d’absence ou 
d’empêchement, est donnée délégation permanente de signature à : mesdames et 
messieurs les capitaines des services pénitentiaires : Stéphane DORDOR, Myriam 
GUIOT, Gisèle KANIA, Nicolas LARROQUE, Véronique LE FORBAN, et à mesdames et 
messieurs les lieutenants des services pénitentiaires : Pauline ALARD, Cédric 
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DEVIGNAC, Christophe FROGET, Léa JOSYFYSYN, Nordin MEBAREK-FALOUTI, Bénédicte 
PERRIGOT, , SAN JUAN Thomas, TUMIOTTO Julie, Omar ZEKKARA, au centre pénitentiaire 
de Mulhouse-Lutterbach, aux fins de : 
 
 
 
 
- engager des poursuites disciplinaires (art. R234-14), 
- ordonner le placement des personnes détenues, à titre préventif, en confinement en 
cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire (art. R234-19), 
- suspendre à titre préventif de l’activité professionnelle (art. R234-22), 
- demander la désignation d’un interprète pour les personnes détenues qui ne comprennent 
pas ou ne parlent pas la langue française (R234-26). 
 

 
du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach. 

 
Le Chef d’établissement, 
 
 
Fabrice BELS 



Réf : 2022-B32/5-1 
 

 

 

 

 

Direction interrégionale des services pénitentiaires de Strasbourg 
Centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach 

2022-B32/5-1 
    A Lutterbach, le 10 novembre 2022 

 

(Annule et remplace la décision du 18 novembre 2021 
 publiée au RAA le 25 novembre 2021) 

 

Vu le code pénitentiaire, notamment ses articles R113-66, R322-12, R332-1, R332-3, D424-4, 
D332-17, D332-18, R332-38, D221-5, R332-39, R332-43, R370-2, R332-42 ;

 

Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 08 septembre 2020 nommant Monsieur 
Fabrice BELS, en qualité de chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-
Lutterbach, à compter du 1er octobre 2020 ;  
 
Monsieur Fabrice BELS chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach
 
 

ARRETE 
 
Article 1 : qu’à compter de la publication de ce présent arrêté, en cas d’absence ou 
d’empêchement, est donnée délégation permanente de signature à mesdames et 
messieurs les directeurs des services pénitentiaires : Laure HACCOUN, Fredi DUPRAT, 
Laura FONTES, à monsieur le chef de service pénitentiaire : Lionel USCHE, à madame 
l’attachée d’administration du ministère de la justice : Sandrine GOUJOT,  
au centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach, aux fins de : 
 
– autoriser une personne détenue hospitalisée à détenir une somme d’argent provenant de 
la part disponible de son compte nominatif (art. R322-12), 
– autoriser une personne détenue condamnée à retirer des sommes de son compte bancaire 
personnel (art. R332-1), 
– autoriser les personnes détenues à envoyer à leur famille, des sommes figurant sur leur 
part disponible (art. R332-3), 
– autoriser les personnes détenues à recevoir des subsides de personnes non titulaires d’un 
permis permanent de visite (art. R332-3), 
– fixer la somme que les personnes détenues placées en semi-liberté ou bénéficiant d’un 
placement sous surveillance électronique ou d’une permission de sortir, sont autorisées à 
détenir (art. D424-4), 
–  autoriser les condamnés à opérer un versement à l’extérieur depuis la part disponible de 
leur compte nominatif (art. D332-17),  
- demander la retenue sur la part disponible du compte nominatif des personnes détenues 
en réparation des dommages matériels causés (art. D332-18) 
- autoriser une personne condamnée à opérer un versement à l’extérieur depuis la part 
disponible de leur compte nominatif (art. D332-17) 
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- autoriser la remise ou l’expédition à un tiers, désigné par la personne détenue, des objets 
et bijoux dont les personnes détenues sont porteuses (R332-38) 
- refuser de prendre en charge les objets ou bijoux dont sont porteuses les personnes 
détenues à leur entrée dans un établissement pénitentiaire (R332-38) 
– autoriser l’entrée ou la sortie d’argent, correspondance ou objet en détention (art. D221-
5), 
– autoriser la remise à un tiers désigné par la personne détenue, des objets lui appartenant 
qui ne peuvent pas être transférés en raison de leur volume ou de leur poids (art. R332-
39), 
– autoriser de recevoir des colis par dépôt à l’établissement pénitentiaire en dehors des 
visites, ou par voie postale pour les personnes détenues ne recevant pas de visite (art. 
R332-43),  
– autoriser de recevoir par dépôt à l’établissement pénitentiaire en dehors des visites, des 
publications écrites et audiovisuelles (art. R370-2), 
- notifier à l’expéditeur ou à la personne détenue le caractère non autorisé de la réception 
ou de l’envoi d’un objet (art. R332-42). 
 
 
Article 2 : qu’en cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées à l’article 1, est 
donnée délégation permanente de signature à à mesdames et messieurs les capitaines 
des services pénitentiaires : Stéphane DORDOR, Myriam GUIOT, Gisèle KANIA, Nicolas 
LARROQUE, Véronique LE FORBAN, et à mesdames et messieurs les lieutenants des 
services pénitentiaires : : Pauline ALARD, Cédric DEVIGNAC, Christophe FROGET, Léa 
JOSYFYSYN, Nordin MEBAREK-FALOUTI, Bénédicte PERRIGOT  SAN JUAN Thomas, 
TUMIOTTO Julie, Omar ZEKKARA, au centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach, aux fins 
de : 
 
- demander la retenue sur la part disponible du compte nominatif des personnes détenues 
en réparation des dommages matériels causés (art. D332-18), 
- notifier à l’expéditeur ou à la personne détenue le caractère non autorisé de la réception 
ou de l’envoi d’un objet (art. R332-42). 
 

 
du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach.

 
 

Le Chef d’établissement, 
 

  
                Fabrice BELS 
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Direction interrégionale des services pénitentiaires de Strasbourg 
Centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach 

2022-B32/6-1 
  A Lutterbach, le 10 novembre 2022 

 

(Annule et remplace la décision du 18 novembre 2021 
 publiée au RAA le 25 novembre 2021) 

 

Vu le code pénitentiaire, notamment ses articles R113-66 et D124-39 ;

Vu le code de justice pénale des mineurs, notamment ses articles R124-2, R124-3, R124-4 et 
R124-38 ; 
 
Vu le règlement intérieur du CPML,

 
 

Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 08 septembre 2020 nommant Monsieur 
Fabrice BELS, en qualité de chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-
Lutterbach, à compter du 1er octobre 2020 ;  
 
Monsieur Fabrice BELS chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach
 

 
ARRETE : 

 
 
Article 1 : qu’à compter de la publication de ce présent arrêté, en cas d’absence ou 
d’empêchement est donnée délégation permanente de signature à mesdames et 
messieurs les directeurs des services pénitentiaires : Laure HACCOUN, Fredi DUPRAT, 
Laura FONTES, à madame l’attachée d’administration du ministère de la justice : 
Sandrine GOUJOT, à monsieur le chef des services pénitentiaires : Lionel USCHE, au 
centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach, aux fins de : 
 
 
- présidence de l’équipe pluridisciplinaire assurant le suivi individuel du mineur - art. R124-
4 du code de justice pénale des mineurs (CPJM) 
- placement en cellule la nuit, à titre exceptionnel, d’une personne détenue mineure avec 
une personne détenue de son âge soit pour un motif médical, soit en raison de sa 
personnalité (art. R124-2 du CPJM) 
- autorisation, à titre exceptionnel, de la participation d’une personne mineure aux activités 
organisées dans l’établissement avec des personnes majeures (art. 9 alinea 2 de 
l’annexe à l’art. R124-3 du CJPM), 
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- proposition, à titre exceptionnel, d’une activité de travail à une personne mineure âgée de 
16 ans et plus (art. 9 alinea 1 de l’annexe à l’art. R124-3 du CJPM)), 
- mise en œuvre d’une protection individuelle (art. 13 alinea 1 de l’annexe à l’art. 
R124-3 du CJPM), 
- prise de décision relative aux modalités de prise en charge des mineurs après consultation 
de la protection judiciaire de la jeunesse (art. 10 alinea 1 de l’annexe à l’art. R124-3  
du CJPM), 
- constitution des dossiers d’orientation par les condamnés mineurs avec un reliquat de 
peine supérieur à 3 mois (R124-38 du CPJM) 
- informer les autorités judiciaires et la PJJ du transfert (D124-39) 
 
Article 2 : en cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées à l’article 1, est 
donnée délégation permanente de signature à messieurs les capitaines des services 
pénitentiaires : Stéphane DORDOR, Myriam GUIOT, Gisèle KANIA, Nicolas LARROQUE, 
Véronique LE FORBAN, à messieurs les lieutenants des services pénitentiaires : 
Pauline ALARD, Cédric DEVIGNAC, , Christophe FROGET, Léa JOSYFYSYN, Nordin MEBAREK-
FALOUTI, Bénédicte PERRIGOT, , SAN JUAN Thomas, TUMIOTTO Julie, Omar ZEKKARA, au 
centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach. 
 

 
du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach

 
 

                Le Chef d’établissement, 
 
 
 

Fabrice BELS 
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Direction interrégionale des services pénitentiaires de Strasbourg 
Centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach 

2022-B32/8-1 
   A Lutterbach, le 10 novembre 2022 

 
 

(Annule et remplace la décision du 18 novembre 2021 
 publiée au RAA le 25 novembre 2021) 

 

Vu le code pénitentiaire, notamment ses articles R113-66, R221-4, R226-1, R332-41, R414-7, L112-
4, D211-36, D213-2, D213-1, D.115-5 ;  

 

Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 08 septembre 2020 nommant Monsieur Fabrice 
BELS, en qualité de chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach, à 
compter du 1er octobre 2020 ;  
 
Monsieur Fabrice BELS chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach

 

ARRETE  
 
 
Article 1 : qu’à compter de la publication de ce présent arrêté, en cas d’absence ou 
d’empêchement, est donnée délégation permanente de signature à mesdames et monsieur 
les directeurs des services pénitentiaires : Laure HACCOUN, Fredi DUPRAT, Laura FONTES, 
à madame l’attachée d’administration du ministère de la justice : Sandrine GOUJOT, au 
centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach, aux fins de : 
 
- faire retirer à une personne détenue pour des raisons de sécurité, des objets, substances, 
outils dangereux ou vêtements lui appartenant et pouvant permettre un suicide, une agression 
ou une évasion (art. R113-66 ; R221-4), 
- faire employer des moyens de contrainte à l’encontre de la personne détenue (art. R113-66 ; 
R226-1) 
- faire retirer à une personne détenue pour des raisons d’ordre et de sécurité des matériels et 
appareillages médicaux (art. R113-66 ; R322-11), 
- faire retenir des équipements informatiques d’une personne détenue (art. R332-41), 
- interdire à une personne détenue de participer aux activités sportives pour des raisons d’ordre 
et de sécurité (art. R414-7), 
- affecter des personnes détenues en cellule (art. R113-66 ; R226-1), 
- faire procéder à la fouille des personnes détenues (art. R113-66 ; R225-1), 
- mettre en œuvre une prise en charge individualisée des personnes détenues (art. L112-4 . 
D211-36) 
- suspendre l’encellulement individuel d’une personne détenue (art. D213-2), 
- désigner les personnes détenues à placer ensemble en cellule (art. D213-1), 
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- affecter des personnes détenues malades dans les cellules situées à proximité de l’US (art. 
D.115-5), 
 
Article 2 : qu’en cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées à l’article 1, est 
donnée délégation permanente de signature  à monsieur le chef de service pénitentiaire : 
Lionel USCHE, à mesdames et messieurs les capitaines des services pénitentiaires : 
Stéphane DORDOR, Myriam GUIOT, Gisèle KANIA, Nicolas LARROQUE, Véronique LE FORBAN, et 
à mesdames et messieurs les lieutenants des services pénitentiaires : Pauline ALARD, 
Cédric DEVIGNAC, Christophe FROGET, Léa JOSYFYSYN, Nordin MEBAREK-FALOUTI, Bénédicte 
PERRIGOT, , SAN JUAN Thomas, TUMIOTTO Julie, Omar ZEKKARA, et à mesdames et 
messieurs les premiers surveillants des services pénitentiaires  Audrey BAUR, Clarysse 
BERNA-SCHMITT, Olivier JACQUIN,  Atmane MAAMERI, Jessica REDINGER,  Stéphane REZZIK, 
Nicolas SEMPER, au centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach , aux fins de : 
 
- faire retirer à une personne détenue pour des raisons de sécurité, des objets, substances, 
outils dangereux ou vêtements lui appartenant et pouvant permettre un suicide, une agression 
ou une évasion (art. R113-66 ; R221-4), 
- faire employer des moyens de contrainte à l’encontre de la personne détenue (art. R113-66 ; 
R226-1) 
- affecter des personnes détenues en cellule (art. R113-66 ; R226-1), 
- faire procéder à la fouille des personnes détenues (art. R113-66 ; R225-1), 
- mettre en œuvre une prise en charge individualisée des personnes détenues (art. L112-4 . 
D211-36) 
désigner les personnes détenues à placer ensemble en cellule (art. D213-1), 
 
 
 
Article 3 : qu’en cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées aux articles 1 et 2, est 
donnée délégation permanente de signature :  
 
 
 

À mesdames et messieurs les premiers surveillants des services pénitentiaires : 
Abdesslam ABDERRAZAK, Audry BAUR, Clarysse BERNA-SCHMITT, Thierno BOCOUM, Aïcha 
BOUHDOUD, Danielle CAPRICE, Quentin COILLAUD, Steve CORDIER, Cindy DE CAPRIO, Yannick 
DIER, Jean-Louis HERVE, Eric HOSATTE, Olivier JACQUIN, Nathalie LAHELY, Loïc LALIGAND, Loïc 
LISCHER, Atmane MAAMERI, Alexandra MISSLAND-DIEHL, Aurelio OLIVERI, Ozgur OZKAN, 
Jessica REDINGER, Stéphane REZZIK, Faiza SAADAOUI SIAB, Thierry SCHAEFFER, Christophe 
SCHMITT, Nicolas SEMPER, Stéphane ZAESSINGER, au centre pénitentiaire de Mulhouse-
Lutterbach, aux fins de : 
 

- employer des moyens de contrainte à l’encontre de la personne détenue dans le cadre de la 
gestion d’un incident (art. R113-66 ; R226-1), 
- ordonner des fouilles intégrales individuelles, en raison d’un comportement suspect détecté 
(art. R113-66 ; R226-1). 
- l’affectation des personnes détenues en cellule (art. R113-66 ; R226-1), 
 
Dans le cadre de l’application des articles D213-1 et R113-66, il sera tenu compte des critères 
suivants pour les affectations ou réaffectations de la séparation des : 
 

- Condamnés/Prévenus 
- Moins de 21 ans/Plus de 21 ans 
- Primo-incarcérés/Incarcérés multiples 
- Procédure criminelle/Procédure correctionnelle 
- Fumeurs/Non-fumeurs 
- Des prescriptions médicales 
- Des consignes de Juge d’Instruction 
- Des interdictions de communiquer 
- Des contraintes judiciaires 
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La motivation du changement d’affectation ou d’affectation en cellule multiple devra être 
mentionnée sur GENESIS. 
 
La fiche comportant ces modifications devra être imprimée et mise au dossier de la personne 
détenue. 
 
 

 
du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach

 
 
 

                Le Chef d’établissement, 
 
 

Fabrice BELS 
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Direction interrégionale des services pénitentiaires de Strasbourg 
Centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach 

 
2022-B32/9-1 

   A Lutterbach, le 10 novembre 2022 
 
 

(Annule et remplace la décision du 18 novembre 2021 
 publiée au RAA le 25 novembre 2021) 

 
 

Vu le code pénitentiaire, notamment ses articles art R113-66, R235-11, R313-14, R332-3, R332-
38, R341-2, R341-3, R341-5, R341-13, R341-15, R341-16, R345-5, R345-14 ; 

 

Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 ; 
 
Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 

Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 08 septembre 2020 nommant Monsieur 
Fabrice BELS, en qualité de chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-
Lutterbach, à compter du 1er octobre 2020 ;  
 
Monsieur Fabrice BELS chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach

 
ARRETE 

 
Article 1 : qu’à compter de la publication de ce présent arrêté, en cas d’absence ou 
d’empêchement est donnée délégation permanente de signature à mesdames et 
monsieur les directeurs des services pénitentiaires : Laure HACCOUN, Fredi DUPRAT, 
Laura FONTES, au centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach, aux fins de : 
 

- délivrance, refus, suspension, retrait des permis de visite des condamnés, y compris 
lorsque le visiteur est un auxiliaire de justice ou un officier ministériel autre qu’un 
avocat (art. R341-5 ; R341-2), 

- décision que les visites auront lieu dans un parloir avec dispositif de séparation (art 
R235-11 et R341-13), 

- refus temporaire de visiter une personne détenue par une personne titulaire d’un 
permis de visite (art. R341-3),  

- décider d’octroyer une visite en parloir familial ou en unité de vie familiale (R341-
15 ; R341-16) 

- délivrer un permis de communiquer à un avocat dans les autres cas que ceux 
mentionnés à l’alinéa 1 de l’article R313-14 ; 

- autorisation, refus, suspension, retrait de l’accès au téléphone pour les personnes 
détenues condamnées (art. R345-14), 

- restreindre les horaires d’accès au téléphone d’une personne détenue (R345-14) 
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- décision de retenue de correspondance écrite, tant reçue qu’expédiée (art. R345-5), 
- autorisation pour les personnes détenues condamnées de recevoir des subsides en 

vue d’une dépense justifiée par un intérêt particulier  (art. R332-3) 
- refus de prise en charge d’objets ou de bijoux dont sont porteurs les personnes     

détenues à leur entrée dans un établissement pénitentiaire (R332-38) 
 
 

Article 2 : en cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées à l’article 1, 
est donnée délégation permanente de signature à monsieur le chef de service 
pénitentiaire : Lionel USCHE, à mesdames et messieurs les capitaines des services 
pénitentiaires : Cédric DEVIGNAC, Christophe FROGET, Myriam GUIOT , Nordin MEBAREK-
FALOUTI, Omar ZEKKARA, à mesdames et messieurs les lieutenants des services 
pénitentiaires : Pauline ALARD, Léa JOSYFYSYN, Bénédicte PERRIGOT, SAN JUAN Thomas, 
TUMIOTTO Julie,  au centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach, aux fins de : 
 

- décision que les visites auront lieu dans un parloir avec dispositif de séparation  
(R341-13 – R235-11) 
- refus temporaire de visiter une personne détenue par une personne titulaire d’un 
permis de visite (R341-3)  
- refus de prise en charge d’objets ou de bijoux dont sont porteurs les personnes 
détenues à leur entrée dans un établissement (R332-38) 

 
 

du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach
 
 

 
                Le Chef d’établissement, 

 
 

Fabrice BELS 



Réf : 2022-B32/10-1 
 
 

 

 

 

 

Direction interrégionale des services pénitentiaires de Strasbourg 
Centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach 
2022-B32/10-1 

  A Lutterbach, le 10 novembre 2022 
 

(Annule et remplace la décision du 02 décembre 2021 
 publiée au RAA le 03 décembre 2021) 

Vu le code pénitentiaire, notamment ses articles R113-66, L345-5 et L223-1 ;  

 

Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 08 septembre 2020 nommant Monsieur 
Fabrice BELS, en qualité de chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-
Lutterbach, à compter du 1er octobre 2020 ;  
 
Monsieur Fabrice BELS chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach
 
 

ARRETE 
 
Article 1 : qu’à compter de la publication de ce présent arrêté, en cas d’absence ou 
d’empêchement, est donnée délégation permanente de signature à mesdames et 
monsieur les directeurs des services pénitentiaires : Laure HACCOUN, Fredi DUPRAT, 
Laura FONTES, à monsieur le chef de service pénitentiaire : Lionel USCHE à 
mesdames et messieurs les capitaines des services pénitentiaires : Stéphane 
DORDOR, Myriam GUIOT, Gisèle KANIA, Nicolas LARROQUE, Véronique LE FORBAN et à 
mesdames et messieurs les lieutenants des services pénitentiaires : Pauline ALARD, 
Cédric DEVIGNAC, Christophe FROGET, Léa JOSYFYSYN, Nordin MEBAREK-FALOUTI, 
Bénédicte PERRIGOT, , SAN JUAN Thomas, TUMIOTTO Julie, Omar ZEKKARA, à madame et 
monsieur les premiers surveillants des services pénitentiaires : Audry BAUR, 
Clarysse BERNA-SCHMITT, Aïcha BOUHDOUD, Olivier JACQUIN, Nathalie LAHELY, Jessica 
REDINGER, Stéphane REZZIK, Nicolas SEMPER, Stéphane ZAESSINGER et à mesdames les 
surveillantes des services pénitentiaires : Shirley LANDRAGIN, Gaëlle SCHAERR, au 
centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach, aux fins de : 
 
- écouter, enregistrer, interrompre des communications téléphoniques de personnes 
détenues (art. L345-5 et L223-1), 
 
Article 2 : qu’à compter de la publication de ce présent arrêté, est donnée délégation 
permanente de signature à messieurs les correspondants locaux des systèmes 
d’information : Nabil BOUKEZZOULA, Jérôme RINNER, au centre pénitentiaire de 
Mulhouse-Lutterbach, aux fins de : 
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- enregistrer sur un support non réinscriptible des communications téléphoniques de 
personnes détenues, à la demande des personnes mentionnées au présent article 1 (art. 
L345-5 et L223-1). 
 

 
du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach

 
               Le Chef d’établissement, 

 

 
 

Fabrice BELS 
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Direction interrégionale des services pénitentiaires de Strasbourg 
Centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach 
 
2022-B32/11-1 

 A Lutterbach, 10 novembre 2022 
 

(Annule et remplace la décision du 18 novembre 2021 
 publiée au RAA le 25 novembre 2021) 

Vu le code pénitentiaire, notamment ses articles R113-6 à R332-44 ;  

  

Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 08 septembre 2020 nommant Monsieur Fabrice 
BELS, en qualité de chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach, à 
compter du 1er octobre 2020 ;  
 
Monsieur Fabrice BELS chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach  
 

ARRETE 
 

Article 1 : qu’à compter de la publication de ce présent acte, en cas d’absence ou 
d’empêchement, est donnée délégation permanente de signature à mesdames et monsieur 
les directeurs des services pénitentiaires : Laure HACCOUN, Fredi DUPRAT, Laura 
FONTES, à madame l’attachée d’administration du ministère de la justice : Sandrine 
GOUJOT, à monsieur le chef de service pénitentiaire : Lionel USCHE,  
 
Article 2 : au titre des permanences uniquement : à mesdames et messieurs les 
capitaines des services pénitentiaires : Cédric DEVIGNAC, Stéphane DORDOR, 
Christophe FROGET, Myriam GUIOT, Gisèle KANIA, Nicolas LARROQUE, Véronique LE FORBAN, 
Nordin MEBAREK-FALOUTI, Omar ZEKKARA et à mesdames et messieurs les lieutenants 
des services pénitentiaires : Pauline ALARD, Léa JOSYFYSYN, Bénédicte PERRIGOT, SAN 
JUAN Thomas, TUMIOTTO Julie au centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach, aux fins de : 
 

- d’affecter une personne détenue en crise suicidaire dans une cellule de protection d’urgence 
(art. R113-6 à R332-44), 
- doter la personne détenue en crise suicidaire d’une dotation de protection d’urgence  
(art. R113-6 à R332-44), 

  
du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach  

               Le Chef d’établissement, 
 
 

Fabrice BELS 
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Direction interrégionale des services pénitentiaires de Strasbourg 
Centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach 

2022-B32/12-1 
  A Lutterbach, le 10 novembre 2022 

(Annule et remplace la décision du 18 novembre 2021 
 publiée au RAA le 25 novembre 2021) 

 
Vu le code pénitentiaire, notamment ses articles R113-66, D222-2, D389, D115-19, D115-

20, D414-4, D115-17, D341-17, D341-20 et D352-5 ; 

 

Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 08 septembre 2020 nommant Monsieur 
Fabrice BELS, en qualité de chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-
Lutterbach, à compter du 1er octobre 2020 ;  
 
Monsieur Fabrice BELS chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach

 
ARRETE 

 
Article 1 : qu’à compter de la publication de ce présent arrêté, en cas d’absence ou 
d’empêchement est donnée délégation permanente de signature à mesdames et 
monsieur les directeurs des services pénitentiaires : Laure HACCOUN, Fredi DUPRAT, 
Laura FONTES, au centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach, aux fins de : 

 
  - délivrer des autorisations d'accès à l’établissement (R113-66 et D222-2), 
 - autoriser des ministres du culte extérieur de célébrer des offices ou prêches (art. 

D352-5) 
 - autoriser l’accès à l’établissement pénitentiaire des personnels hospitaliers non 

titulaires d’une habilitation (art. D.389), 
 - autoriser l’accès à l’établissement pénitentiaire aux personnes intervenant dans le 

cadre d’actions de prévention et d’éducation pour la santé, et aux personnels des 
structures spécialisées de soins intervenant dans le cadre de la prise en charge 
globale des personnes présentant une dépendance à un produit licite ou illicite (art. 
D115-19 – D115-20), 

 - autoriser des personnes extérieures à animer des activités pour des personnes 
détenues (art. D414-4), 

 - suspendre l’habilitation d’un personnel hospitalier de la compétence du chef 
d’établissement (art. D115-17), 

 - fixer les jours et horaires d’intervention des visiteurs de prison (art. D341-17) 
 - suspendre l’agrément d’un visiteur de prison en cas d’urgence et pour des motifs 

graves (D341-20), 
 - interdire l’accès à une publication écrite ou audiovisuelle contenant des menaces 

graves contre la sécurité des personnes et des établissements, ou des propos et 
signes injurieux ou diffamatoires à l’encontre des agents et collaborateurs du service 
public pénitentiaire ou des personnes détenues (art. R.57-9-8). 
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Article 2 : qu’à compter de la publication de ce présent arrêté, en cas d’absence ou 
d’empêchement est donnée délégation permanente de signature à madame l’attachée 
d’administration du ministère de la justice : Sandrine GOUJOT, à monsieur le chef de 
service pénitentiaire : Lionel USCHE, à monsieur le directeur technique des services 
pénitentiaires : Selim EKICI, au centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach, aux fins de : 

 
- délivrer des autorisations d'accès à l’établissement (R113-66 – D222), 

 
 
 

 
du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach

 
Le Chef d’établissement, 

 
 

                     Fabrice BELS 
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Direction interrégionale des services pénitentiaires de Strasbourg 
Centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach 
 
2022-B32/13-1 

  A Lutterbach, le 10 novembre 2022 
 

(Annule et remplace la décision du 18 novembre 2021 
 publiée au RAA le 25 novembre 2021) 

 
Vu le code pénitentiaire, notamment ses articles R113-66,  D211-11 et D211-26 ; 

 

Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 08 septembre 2020 nommant Monsieur 
Fabrice BELS, en qualité de chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-
Lutterbach, à compter du 1er octobre 2020 ;  
 
Monsieur Fabrice BELS chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1 : qu’à compter de la publication de ce présent arrêté, en cas d’absence ou 
d’empêchement, est donnée délégation permanente de signature à monsieur le secrétaire 
administratif du ministère de la justice : Yannick GUERIN, à madame la 1ère 
surveillante : Alexandra MISSLAND-DIEHL, et à madame l’adjointe administrative 
Sabrina RIBER au centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach, aux fins de : 
 

- constituer des dossiers d’orientation (art. D211-11 – D211-26) ;  
 

Article 2 : qu’à compter de la publication de ce présent arrêté, en cas d’absence ou 
d’empêchement, est donnée délégation permanente de signature, est donnée délégation 
permanente de signature à mesdames et messieurs les directeurs des services 
pénitentiaires : Laure HACCOUN, Fredi DUPRAT, Laura FONTES, à monsieur le chef de 
service pénitentiaire : Lionel USCHE, à mesdames et messieurs les capitaines des 
services pénitentiaires : Cédric DEVIGNAC, Stéphane DORDOR, Christophe FROGET 
Myriam GUIOT, Gisèle KANIA, Nicolas LARROQUE, Véronique LE FORBAN, Nordin MEBAREK-
FALOUTI, Omar ZEKKARA et à mesdames et messieurs les lieutenants des services 
pénitentiaires : Pauline ALARD, , Léa JOSYFYSYN, , Bénédicte PERRIGOT, SAN JUAN 
Thomas, TUMIOTTO Julie,  au centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach, aux fins de : 

 

- instruire les dossiers d’orientation (art. D211-9 et D211-11) 
 

 
du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach 

 
Le Chef d’établissement,
Fabrice BELS 
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Direction interrégionale des services pénitentiaires de Strasbourg 
Centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach 

2022-B32/14-1 
 A Lutterbach, le 10 novembre 2022 

 

(Annule et remplace la décision du 18 novembre 2021 
 publiée au RAA le 25 novembre 2021) 

 
Vu le code pénitentiaire, notamment ses articles R113-66, R112-22 et R112-23 ; 

 

Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 08 septembre 2020 nommant Monsieur 
Fabrice BELS, en qualité de chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-
Lutterbach, à compter du 1er octobre 2020 ;  
 
Monsieur Fabrice BELS chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach
 
 

ARRETE 
 
Article 1 : qu’à compter de la publication de ce présent acte, en cas d’absence ou 
d’empêchement est donnée délégation permanente de signature à mesdames et 
messieurs les directeurs des services pénitentiaires : Laure HACCOUN, Fredi DUPRAT, 
Laura FONTES, au centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach, aux fins de : 
 

- d’élaboration et d’adaptation du règlement intérieur (art. R112-22 et R112-23). 
 
 

 
du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach. 

 
 
 

                 Le Chef d’établissement, 
 
 
 

Fabrice BELS 
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Direction interrégionale des services pénitentiaires de Strasbourg 
Centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach 

2022-B32/15-1 
 A Lutterbach, le 10 novembre 2022 

 
 

(Annule et remplace la décision du 17 décembre 2021 
 publiée au RAA le 21 décembre 2021) 

Vu le code pénitentiaire, notamment ses articles R113-66, L632-1, D632-5, L424-5, D424-22, 
D424-24, D424-6, L424-1, D214-21, D214-22, L214-6, L423-4, L212-7, L512-3, L212-8, L512-4, 
R112-4, D214-3, D212-6, D212-7 et D216 ; 

Vu le code de procédure pénale et notamment ses articles 723-3 et D52-1 ;

 

Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 08 septembre 2020 nommant Monsieur 
Fabrice BELS, en qualité de chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-
Lutterbach, à compter du 1er octobre 2020 ;  
 
Monsieur Fabrice BELS chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1 : qu’à compter de la publication de ce présent arrêté, en cas d’absence ou 
d’empêchement, est donnée délégation permanente de signature à mesdames et 
messieurs les directeurs des services pénitentiaires : Laure HACCOUN, Fredi 
DUPRAT, Laura FONTES, et à monsieur le chef de service pénitentiaire : Lionel 
USCHE, au centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach, aux fins de : 
 
- modifier, avec l’accord préalable du juge d’instruction, les horaires de présence au 
domicile ou dans les lieux d’assignation des personnes placées sous ARSE, lorsqu’il s’agit 
de modifications favorables à la personne mise en examen ne touchant pas à l’équilibre de 
la mesure de contrôle (art L632-1 et D632-5) 
- statuer sur les demandes de permission de sortie d’une personne condamnée majeure 
lorsqu’une première permission de sortir a été accordée par le JAP en application de 
l’article 712 du CPP, sauf décision contraire de ce magistrat (articles 723-3 et D142-3-1 
du CPP et L424-5 et D424-22 du CP), 
- octroyer une demande de permission de sortie (article D424-22), 
- ordonner la réintégration immédiate en cas d’incident d’une personne détenue en 
permission de sortie (article D.424-24), 
- procéder à la réintégration immédiate d’une personne détenue se trouvant à l’extérieur  
en vertu d’une autorisation prévue aux articles 723 et 723-3 du CPP et D424-6 ; 
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- modifier, avec l’autorisation préalable du juge de l’application des peines, les horaires 
d’entrée et de sortie des personnes bénéficiant d’une permission de sortie ou admises au 
régime du placement extérieur de la semi-liberté, ou de la DDSE, lorsqu’il s’agit de 
modifications favorables ne touchant pas à l’équilibre de la mesure de contrôle (art L424-
1)  
- émettre un avis sur l’octroi de réduction de peine supplémentaire ou sur le retrait de 
crédit de réduction de peine (article D.147-12) 
- émettre un avis relatif à une demande d’aménagement de peine (article D.147-24) 
 
Article 2 : qu’à compter de la publication de ce présent arrêté, en cas d’absence ou 
d’empêchement, est donnée délégation permanente de signature à madame l’attachée 
d’administration d’Etat : Sandrine HAMEL-GOUJOT de : 
- procéder à la réintégration immédiate d’une personne détenue se trouvant à l’extérieur  
en vertu d’une autorisation prévue aux articles 723 et 723-3 du CPP et D424-6 ; 
 
Article 3 : qu’en cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées à l’article 1, est 
donnée délégation permanente de signature madame l’attachée d’administration du 
ministère de la justice : Sandrine GOUJOT, à monsieur le capitaine des services 
pénitentiaires : Lionel USCHE, au centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach, aux fins 
de : 
 
- ordonner la réintégration immédiate en cas d’incident d’une personne détenue en 
permission de sortie (article D424-24), 
 
Article 4 : qu’en cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées à l’article 1, est 
donnée délégation permanente de signature à mesdames et messieurs les capitaines 
des services pénitentiaires : : Stéphane DORDOR, Myriam GUIOT, Gisèle KANIA, Nicolas 
LARROQUE, Véronique LE FORBAN et à mesdames et messieurs les lieutenants des 
services pénitentiaires : Pauline ALARD, Cédric DEVIGNAC, Christophe FROGET, Léa 
JOSYFYSYN, Nordin MEBAREK-FALOUTI, Bénédicte PERRIGOT, SAN JUAN Thomas, 
TUMIOTTO Julie, Omar ZEKKARA, au centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach, aux fins 
de : 
 
- émettre un avis sur l’octroi de réduction de peine supplémentaire ou sur le retrait de 
crédit de réduction de peine (article D214-21, D214-22 et L214-6) 
- émettre un avis relatif à une demande d’aménagement de peine (article L423-4) 
- émettre un avis sur une demande de permission de de sortie (article D424-22), 
 
Article 5 : qu’à compter de la publication de ce présent arrêté, en cas d’absence ou 
d’empêchement, est donnée délégation permanente de signature à monsieur le 
secrétaire administratif: Yannick GUERIN, à mesdames les adjointes 
administratives : Sandra Vivier, Antoinette CASTRILLON, Mélanie HAAS, Sirine 
SCHREIBER, Sabrina RIBER à madame et monsieur les surveillants des services 
pénitentiaires : Alexia MENDY, Nicolas LEFEBVRE, affectés au service du greffe par note 
de service, au centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach, aux fins de :  
 
- accéder au FIJAIS et au FIJAIT, enregistrer les dates d’écrou, de libération et l’adresse 
déclarée de la personne libérée (articles L212-7, L512-3, L212-8, L512-4 et R112-4) 
- notifier les décisions des juridictions (article D.52-1 du CPP), 
- réceptionner et transmettre aux juridictions compétentes les demandes de mise en 
liberté, les demandes d’actes ou de mesures utiles à l’instruction, les requêtes en 
annulation, les actes d’appel, les pourvois et les oppositions (article D.52-1 du CPP), 
 
- renseigner le registre d’écrou (article D212-6) 
- dresser l’acte d’écrou et constater la remise de la personne par les forces de sécurité 
intérieure (article D212-7), 
- tenir les registres et fichiers énumérés par le Code pénitentiaire (article D214-3) 
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Article 6 : qu’à compter de la publication de ce présent arrêté, en cas d’absence ou 
d’empêchement, est donnée délégation permanente de signature à mesdames et 
messieurs les premiers surveillants des services pénitentiaires : Abdesslam 
ABDERRAZAK, Thierno BOCOUM, Yannick DIER, Jean-Louis HERVE, Aurelio OLIVERI, Ozgur 
OZKAN, au centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach, aux fins de :  
 
- renseigner le registre d’écrou (article D216) 
- dresser l’acte d’écrou et constater la remise de la personne par les forces de sécurité 
intérieure (article D212-7), 
- tenir les registres et fichiers énumérés par le Code de procédure pénale (article D214-
3) 

 
du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach

 
 

                Le Chef d’établissement, 
 
 

Fabrice BELS 
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Direction interrégionale des services pénitentiaires de Strasbourg 
Centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach 

2022-B32/16-1 
  A Lutterbach, le 10 novembre 2022 

 
 

(Annule et remplace la décision du 18 novembre 2021 
 publiée au RAA le 25 novembre 2021) 

 

Vu le code pénitentiaire, notamment ses articles R113-66, R234-6 et R234-8 ;

Vu le code de procédure pénale, notamment son article R250 ;

 

Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 08 septembre 2020 nommant Monsieur 
Fabrice BELS, en qualité de chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-
Lutterbach, à compter du 1er octobre 2020 ;  
 
Monsieur Fabrice BELS chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach

 
ARRETE 

 
Article 1 : qu’à compter de la publication de ce présent arrêté, en cas d’absence ou 
d’empêchement est donnée délégation permanente de signature à mesdames et 
monsieur les directeurs des services pénitentiaires : Laure HACCOUN, Fredi DUPRAT, 
Laura FONTES, à monsieur le chef de service pénitentiaire : Lionel USCHE au centre 
pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach, aux fins de : 
 
- déterminer les jours, les horaires et les lieux de tenue des offices religieux (art. D352-7) 
- désigner un local permettant les entretiens avec l’aumônier des personnes détenues 
sanctionnées de cellule disciplinaire (art. R352-8), 
- autoriser pour des ministres du culte extérieur de célébrer des offices ou prêches (art. 
D352-5), 
 
 

 
du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach. 

 
Le Chef d’établissement,

 
 

Fabrice BELS 
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Direction interrégionale des services pénitentiaires de Strasbourg 
Centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach 

2022-B32/17-1 
  A Lutterbach, le 10 novembre 2022 

 
 

(Annule et remplace la décision du 18 novembre 2021 
 publiée au RAA le 25 novembre 2021) 

 

Vu le code pénitentiaire, notamment ses articles R113-66,

 

Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 08 septembre 2020 nommant Monsieur 
Fabrice BELS, en qualité de chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-
Lutterbach, à compter du 1er octobre 2020 ;  
 
Monsieur Fabrice BELS chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach,  
 

ARRETE 
 

 
Article 1 : qu’à compter de la publication de ce présent arrêté, en cas d’absence ou 
d’empêchement est donnée délégation permanente de signature à mesdames et 
monsieur les directeurs des services pénitentiaires : Laure HACCOUN, Fredi DUPRAT, 
Laura FONTES, au centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach, à monsieur le chef de 
détention et à son adjoint, aux fins de : 
 
- l’élaboration du tableau de roulement des assesseurs extérieurs (art. R234-8), 
- demande de retrait de l’habilitation d’un assesseur extérieur (art. D.250), 
- désignation des membres assesseurs de la commission de discipline (art. R234-6). 
 

 
du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach

 
                 Le Chef d’établissement, 

 
 
 

Fabrice BELS 
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Direction interrégionale des services pénitentiaires de Strasbourg 
Centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach 

2022-B32/18-1 
 A Lutterbach, le 10 novembre 2022 

 

(Annule et remplace la décision du 18 novembre 2021 
 publiée au RAA le 25 novembre 2021) 

 

Vu le code pénitentiaire, notamment ses articles R113-66, R221-2, R227-6 et R225-4 ;

 

Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 08 septembre 2020 nommant Monsieur 
Fabrice BELS, en qualité de chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-
Lutterbach, à compter du 1er octobre 2020 ;  
 
Monsieur Fabrice BELS chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach,  
 

 
ARRETE 

 
Article 1 : qu’à compter de la publication de ce présent arrêté, en cas d’absence ou 
d’empêchement est donnée délégation permanente de signature à mesdames et 
monsieur les directeurs des services pénitentiaires : Laure HACCOUN, Fredi DUPRAT, 
Laura FONTES, au centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach, aux fins de : 
 
- l’appel aux Forces de l’ordre pour assurer le maintien de l’ordre et de la sécurité (art. 
D.221-2), 
- autorisation du recours aux armes dans les locaux de détention (art. D.227-6), 
- demande d’investigation corporelle interne adressée au Procureur de la République (art. 
R.225-4). 
 

 
du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach

 
 

Le Chef d’établissement, 
 
 

Fabrice BELS 
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Direction interrégionale des services pénitentiaires de Strasbourg 
Centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach 

2022-B32/19-1 
  A Lutterbach, le 10 novembre 2022 

 
 

(Annule et remplace la décision du 18 novembre 2021 
 publiée au RAA le 25 novembre 2021) 

 

Vu le code pénitentiaire, notamment ses articles R113-66, D213-22, art. 213-23, R213-27 et R213-
31 ; art. R213-21 ; R213-22, art. R213-29 ; R213-33, art. R213-24, R213-25, R213-27 et R213-18 ;  
 

 

Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 08 septembre 2020 nommant Monsieur Fabrice 
BELS, en qualité de chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach, à 
compter du 1er octobre 2020 ;  
 
Monsieur Fabrice BELS chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach

 
 

ARRETE 
 

 
Article 1 : qu’à compter de la publication de ce présent arrêté, en cas d’absence ou 
d’empêchement est donnée délégation permanente de signature à mesdames et monsieur 
les directeurs des services pénitentiaires : Laure HACCOUN, Fredi DUPRAT, Laura 
FONTES, au centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach, aux fins de : 
 

- placement provisoire à l’isolement des personnes détenues en cas d’urgence (art. 
D213-22), 

- placement initial des personnes détenues à l’isolement et premier renouvellement de la 
mesure (art. 213-23, R213-27 et R213-31), 

- proposition de prolongation de la mesure d’isolement (art. R213-21 ; R213-22), 
- décision de levée d’isolement  (art. R213-29 ; R213-33), 
- rédaction du rapport motivé accompagnant la proposition de prolongation de la mesure 

d’isolement (art. R213-24, R213-25, R213-27), 
- décision de ne pas communiquer les informations ou documents de la procédure 

d’isolement de nature à porter atteinte à la sécurité des personnes ou de 
l’établissement (art. R213-21), 

- autorisation pour une personne détenue placée à l’isolement de participer à une activité 
organisée pour les personnes détenues soumises au régime de détention ordinaire (art. 
R213-18), 

- autorisation pour une personne détenue placée à l’isolement de participer à une activité 
commune aux personnes placées au quartier d’isolement (art. R213-18), 
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- désigner un interprète pour les personnes détenues qui ne comprennent pas la langue 
française (R213-21) 
 
 
 

 
du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach  

 
 

Le Chef d’établissement, 
 
 
 

Fabrice BELS 
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Direction interrégionale des services pénitentiaires de Strasbourg 
Centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach 

2022-B32/20-1 
  A Lutterbach, le 10 novembre 2022 

 

(Annule et remplace la décision du 18 novembre 2021 
 publiée au RAA le 25 novembre 2021) 

 

Vu le code pénitentiaire, notamment ses articles R113-66, R314-1, R411-6 et R361-3 ;  

  
 

Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 08 septembre 2020 nommant Monsieur Fabrice 
BELS, en qualité de chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach, à 
compter du 1er octobre 2020 ;  
 
Monsieur Fabrice BELS chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach, 
 

ARRETE 
 
Article 1 : qu’à compter de la publication de ce présent acte, en cas d’absence ou 
d’empêchement, est donnée délégation permanente de signature à mesdames et monsieur 
les directeurs des services pénitentiaires : Laure HACCOUN, Fredi DUPRAT, Laura 
FONTES, au centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach, aux fins de : 
 

- décision en cas de recours gracieux des personnes détenues, requêtes ou plaintes (art. 
R314-1 

- fixer les modalités des consultations des personnes détenues dans le règlement intérieur 
de l’établissement (R411-6) 

- signer toutes décisions et documents se rapportant aux attributions relatives à 
l’inscription sur les listes électorales et au vote par correspondance de personnes 
détenues, définies par le code pénitentiaire et les articles R1 à R25 et R31 à R85 du code 
électoral (R361-3) 

 
 

du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach. 
 

Le Chef d’établissement, 
 
 

Fabrice BELS 
 
 



Réf : 2022-B32/20-1 
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Direction interrégionale des services pénitentiaires de Strasbourg 
Centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach 

2022-B32/21-1 
  A Lutterbach, le 10 novembre2 2022 

 
 

(Annule et remplace la décision du 18 novembre 2021 
 publiée au RAA le 25 novembre 2021) 

 

Vu le code pénitentiaire, notamment ses articles R113-66 et D412-71 ; 

 

Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 08 septembre 2020 nommant Monsieur 
Fabrice BELS, en qualité de chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-
Lutterbach, à compter du 1er octobre 2020 ;  
 
Monsieur Fabrice BELS chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-
Lutterbach,  

 
 

ARRETE 
 
Article 1 : qu’à compter de la publication de ce présent arrêté, en cas d’absence ou 
d’empêchement est donnée délégation permanente de signature à mesdames et 
messieurs les directeurs des services pénitentiaires : Laure HACCOUN, Fredi 
DUPRAT, Laura FONTES, à monsieur le chef de service pénitentiaire : Lionel USCHE 
et à monsieur le lieutenant des services pénitentiaires : Omar ZEKKARA, au 
centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach, aux fins de : 
 

- solliciter l’agent de contrôle de l’ inspection du travail (D412-71). 
 
 

 
du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach

 
 
 

                Le Chef d’établissement, 
 
 

Fabrice BELS 
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2022-B32/22-1 
  A Lutterbach, le 10 novembre 2022 

 
 

Arrêté portant délégation de signature 
 
 

Vu le code pénitentiaire, notamment ses articles R113-66, D222-2 et R132-1 ;  
 
Vu l’article 1er du décret n° 2019-1427 du 23 décembre 2019 ;  
 
 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 08 septembre 2020 nommant Monsieur 
Fabrice BELS, en qualité de chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-
Lutterbach, à compter du 1er octobre 2020 ;  
 
Monsieur Fabrice BELS chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-
Lutterbach,  

 
 

ARRETE 
 
Article 1 : qu’à compter de la publication de ce présent arrêté, en cas d’absence ou 
d’empêchement est donnée délégation permanente de signature à mesdames et messieurs 
les directeurs des services pénitentiaires : Laure HACCOUN, Fredi DUPRAT, Laura FONTES, 
et à madame l’attachée d’administration :  Sandrine HAMEL-GOUJOT, monsieur le chef de 
service pénitentiaire : Lionel USCHE, au centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach, aux 
fins de : 
 

- autoriser les visites de l’établissement pénitentiaire (D222-2) 
- opposer un refus à l’entrée des journalistes accompagnant les parlementaires 

visitant l’établissement et décider de mettre fin à tout moment à leur visite pour 
des motifs de sécurité (R132-1) 

- déterminer la zone interdite à la prise de son et d’image par les journalistes 
accompagnant la visite des parlementaires pour des motifs tenant au bon ordre et à 
la sécurité (R132-1) 
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Article 2 : Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs du département du 
Haut-Rhin et affiché au sein du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach. 
 
 

Le Chef d’établissement, 
 
 

     Fabrice BELS 
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 A Lutterbach, le 10 novembre 2022 

 
Arrêté portant délégation de signature 

 
 

Vu le code pénitentiaire, notamment ses articles R113-66, R332-26 et R332-28 ;  
 
Vu l’article 1er du décret n° 2019-1427 du 23 décembre 2019 ;  
 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 08 septembre 2020 nommant Monsieur 
Fabrice BELS, en qualité de chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-
Lutterbach, à compter du 1er octobre 2020 ;  
 
Monsieur Fabrice BELS chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-
Lutterbach,  

 
ARRETE 

 
Article 1 : qu’à compter de la publication de ce présent arrêté, en cas d’absence ou 
d’empêchement est donnée délégation permanente de signature à mesdames et messieurs 
les directeurs des services pénitentiaires : Laure HACCOUN, Fredi DUPRAT, Laura FONTES, 
et à madame l’attachée d’administration :  Sandrine HAMEL-GOUJOT, monsieur le chef de 
service pénitentiaire : Lionel USCHE, au centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach, aux 
fins de : 
 
- Autoriser le régisseur des comptes nominatifs à nommer un ou plusieurs mandataires 
suppléants, et à désigner d’autres mandataires parmi le personnel de l’établissement 
(R332-26) 
  
- Autoriser le prélèvement par le régisseur des comptes nominatifs de toute somme à la 
demande des personnes détenues (R332-28) 
 
Article 2 : Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs du département du 
Haut-Rhin et affiché au sein du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach. 
 

Le Chef d’établissement, 
 

      Fabrice BELS 
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2022-B32/24-1 
  A Lutterbach, le 10 novembre 2022 

 
Arrêté portant délégation de signature 

 
Vu le code pénitentiaire, notamment ses articles R113-66 et R240-5 ;  
 
Vu l’article 1er du décret n° 2019-1427 du 23 décembre 2019 ;  
 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 08 septembre 2020 nommant Monsieur 
Fabrice BELS, en qualité de chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-
Lutterbach, à compter du 1er octobre 2020 ;  
 
Monsieur Fabrice BELS chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-
Lutterbach,  

 
ARRETE 

 
Article 1 : qu’à compter de la publication de ce présent arrêté, en cas d’absence ou 
d’empêchement est donnée délégation permanente de signature à mesdames et messieurs 
les directeurs des services pénitentiaires : Laure HACCOUN, Fredi DUPRAT, Laura FONTES, 
et à madame l’attachée d’administration :  Sandrine HAMEL-GOUJOT, au centre 
pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach, aux fins de : 
 

- désigner individuellement et habiliter spécialement les personnels pénitentiaires en 
charge du greffe, en charge de la régie des comptes nominatifs, en charge de 
l’encadrement ; les personnels de surveillance ; les agents du SPIP ; les agents de la 
PJJ ;  les agents de l’éducation nationale ; les personnels des groupements privés 
agissant dans le cadre de la gestion déléguée ; les personnels des entreprises privées et 
les personnels de l’unité sanitaire pour accéder à GENESIS dans le cadre de leurs 
missions (R240-5). 

 
Article 2 : Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs du département du 
Haut-Rhin et affiché au sein du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach. 
 
 

Le Chef d’établissement, 
      Fabrice BELS 
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2022-B32/25-1 
  A Lutterbach, le 10 novembre 2022 

 
Arrêté portant délégation de signature 

 
 

Vu le code pénitentiaire, notamment ses articles R113-66 et D211-2 ;  
 
Vu l’article 1er du décret n° 2019-1427 du 23 décembre 2019 ;  
 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 08 septembre 2020 nommant Monsieur 
Fabrice BELS, en qualité de chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-
Lutterbach, à compter du 1er octobre 2020 ;  
 
Monsieur Fabrice BELS chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-
Lutterbach,  

 
ARRETE 

 
Article 1 : qu’à compter de la publication de ce présent arrêté, en cas d’absence ou 
d’empêchement est donnée délégation permanente de signature à mesdames et messieurs 
les directeurs des services pénitentiaires : Laure HACCOUN, Fredi DUPRAT, Laura FONTES, 
et à madame l’attachée d’administration :  Sandrine HAMEL-GOUJOT, monsieur le chef de 
service pénitentiaire : Lionel USCHE, mesdames et messieurs les capitaines des services 
pénitentiaires : Cédric DEVIGNAC, Stéphane DORDOR, Christophe FROGET, Myriam GUIOT, 
Gisèle KANIA, Nicolas LARROQUE, Véronique LE FORBAN, Nordin MEBAREK-FALOUTI, Omar 
ZEKKARA, mesdames et messieurs les lieutenants des services pénitentiaires : Pauline 
ALARD, Léa JOSYFYSYN, Bénédicte PERRIGOT, SAN JUAN Thomas, TUMIOTTO Julie, au centre 
pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach, aux fins de : 
 

- autoriser les personnels masculins à accéder au quartier femmes (D211-2) 



Réf : 2022-B32/25-1 
 

 
 
Article 2 : Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs du département du 
Haut-Rhin et affiché au sein du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach. 
 
 

Le Chef d’établissement, 
 

     
     Fabrice BELS 

 
 



Réf : 2022-B32/26-1 
 

 

 

 

2022-B32/26-1 
 A Lutterbach, le 10 novembre 2022 

 
 

Arrêté portant délégation de signature 
 
 

Vu le code pénitentiaire, notamment ses articles R113-66, R322-35, D216-5 et D216-6 ;  
 
Vu l’article 1er du décret n° 2019-1427 du 23 décembre 2019 ;  
 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 08 septembre 2020 nommant Monsieur 
Fabrice BELS, en qualité de chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-
Lutterbach, à compter du 1er octobre 2020 ;  
 
Monsieur Fabrice BELS chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-
Lutterbach,  

 
ARRETE 

 
Article 1 : qu’à compter de la publication de ce présent arrêté, en cas d’absence ou 
d’empêchement est donnée délégation permanente de signature à mesdames et messieurs 
les directeurs des services pénitentiaires : Laure HACCOUN, Fredi DUPRAT, Laura FONTES, 
et à madame l’attachée d’administration :  Sandrine HAMEL-GOUJOT, monsieur le chef de 
service pénitentiaire : Lionel USCHE, au centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach, aux 
fins de : 
 

- s’opposer à la désignation d’un aidant pour des motifs appartenant à la sécurité et au 
bon ordre (R322-35) 
- fixer des heures de visites pour les détenus bénéficiaires du régime spécial (D216-5) 
- fixer des heures de réunion pour les détenus bénéficiaires du régime spécial sauf 
instructions contraires du JI (D216-6) 

 
Article 2 : Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs du département du 
Haut-Rhin et affiché au sein du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach. 
 
 

Le Chef d’établissement, 
Fabrice BELS 
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2022-B32/27-1 
  A Lutterbach, le 10 novembre 2022 

 
Arrêté portant délégation de signature 

 
 

Vu le code pénitentiaire, notamment ses articles R113-66 et D214-25 ;  
 
Vu l’article 1er du décret n° 2019-1427 du 23 décembre 2019 ;  
 
Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 08 septembre 2020 nommant Monsieur 
Fabrice BELS, en qualité de chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-
Lutterbach, à compter du 1er octobre 2020 ;  
 
Monsieur Fabrice BELS chef d’établissement du centre pénitentiaire de Mulhouse-
Lutterbach,  

 
ARRETE 

 
 
Article 1 : qu’à compter de la publication de ce présent arrêté, en cas d’absence ou 
d’empêchement est donnée délégation permanente de signature à mesdames et messieurs 
les directeurs des services pénitentiaires : Laure HACCOUN, Fredi DUPRAT, Laura FONTES, 
et à madame l’attachée d’administration :  Sandrine HAMEL-GOUJOT, monsieur le chef de 
service pénitentiaire : Lionel USCHE, mesdames et messieurs les capitaines des services 
pénitentiaires : Cédric DEVIGNAC, Stéphane DORDOR, Christophe FROGET, Myriam GUIOT, 
Gisèle KANIA, Nicolas LARROQUE, Véronique LE FORBAN, Nordin MEBAREK-FALOUTI, Omar 
ZEKKARA, mesdames et messieurs les lieutenants des services pénitentiaires : Pauline 
ALARD,  Léa JOSYFYSYN, Bénédicte PERRIGOT,  SAN JUAN Thomas, TUMIOTTO Julie, et à 
mesdames et messieurs les premiers surveillants des services pénitentiaires  
Audrey BAUR, Aïcha BOUHDOUD, Olivier JACQUIN, Jessica REDINGER, au centre 
pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach, aux fins de : 
 

- certifier conforme des copies de pièces et légaliser une signature (D214-25) 
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Article 2 : Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs du département du 
Haut-Rhin et affiché au sein du centre pénitentiaire de Mulhouse-Lutterbach. 
 
 

Le Chef d’établissement, 
  
 
     Fabrice BELS 

 
 


	DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
	Récépissé de déclaration

